
HAL Id: hal-01841058
https://hal.univ-lorraine.fr/hal-01841058v1

Submitted on 17 Jul 2018

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Mise à jour des étiquettes produit selon le règlement
n°1169/2011 & remise à jour de la procédure interne de

gestion des alertes d’origine alimentaire
Clémentine Pivet

To cite this version:
Clémentine Pivet. Mise à jour des étiquettes produit selon le règlement n°1169/2011 & remise à jour de
la procédure interne de gestion des alertes d’origine alimentaire. Biotechnologies. 2014. �hal-01841058�

https://hal.univ-lorraine.fr/hal-01841058v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

AVERTISSEMENT 
 
 

Ce document est le fruit d'un long travail approuvé par le jury de 
soutenance et mis à disposition de l'ensemble de la 
communauté universitaire élargie. 
 
Il est soumis à la propriété intellectuelle de l'auteur. Ceci 
implique une obligation de citation et de référencement lors de 
l’utilisation de ce document. 
 
D'autre part, toute contrefaçon, plagiat, reproduction  illicite 
encourt une poursuite pénale. 
 
Contact : ddoc-memoires-contact@univ-lorraine.fr 
 
 
 
 
 

LIENS 
 
 
Code de la Propriété Intellectuelle. articles L 122. 4 
Code de la Propriété Intellectuelle. articles L 335.2- L 335.10 
http://www.cfcopies.com/V2/leg/leg_droi.php 
http://www.culture.gouv.fr/culture/infos-pratiques/droits/protection.htm 



 

 
 
 
 
 

 
Master 2 Biotechnologies, Microbiologie, Aliment, Nutrition, Environnement 

Spécialité Biotechnologies Microbiennes 
A l’Université de Lorraine  

 
Année Universitaire 2013 - 2014 

 
 

 
Mise à jour des étiquettes produit selon le règlement n°1169/2011 

& 
Remise à jour de la procédure interne de gestion des alertes d’origine alimentaire 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mémoire présenté le 11 juillet 2014 par 
Clémentine Pivet 

 
 

Stage Réalisé du 13 janvier 2014 au 11 juillet 2014 
 

Maître de stage : Christelle Kipper -  Assistante Qualité Produits 
 
 

 
 
 

 
Stage réalisé au sein de la société JECA 
9 rue Bataille 
57600 Forbach 

  



 

Remerciements 

 
 
 
Je souhaite remercier M. Jean-Luc Labbé, Directeur général de la société, ainsi que 

Mme Jacqueline Labbé, Directrice Administrative et Responsable Qualité, de m’avoir 

accueillie au sein de leur entreprise. Je tiens également à les remercier de m’avoir 

conviée aux séances de dégustation ce qui m’a permis de découvrir de nouvelles 

spécialités et de prendre du poids par la même occasion ! 

 

Je tiens à remercier tout particulièrement Mme Christelle KIPPER Christelle, Assistante 

Qualité, pour m’avoir guidée dans mon travail, et s’être toujours montrée à l'écoute et très 

disponible tout au long de la réalisation de ce mémoire. 

 

Enfin, je souhaiterais adresser des remerciements à tous les salariés de l’entreprise pour 

leur accueil chaleureux. 



Sommaire 

 
 
Introduction ..................................................................................................................... 1 
 
I) Présentation de l’entreprise ................................................................................................ 1 

1) Généralités ................................................................................................................ 1 
2) Gamme de produit ..................................................................................................... 1 
3) Locaux ....................................................................................................................... 2 
4) Organisation de l’entreprise ....................................................................................... 2 
5) La qualité chez JECA ................................................................................................ 2 
6) Les chiffres clefs de l’année 2013 .............................................................................. 3 

 
II) Etiquetage ......................................................................................................................... 3 

1) Définition et intérêt de l’étiquetage ............................................................................. 3 
2) Obligations ................................................................................................................ 4 
3) Règlementation ......................................................................................................... 4 

a) Etiquetage général des aliments ............................................................................ 4 
b) Etiquetage nutritionnel ........................................................................................... 5 

4) Règlement (UE) n° 1169/2011du Parlement européen et du Conseil ........................ 6 
 
III) Gestion de crise d’origine alimentaire ............................................................................... 7 

1) Pourquoi une remise à jour ? ..................................................................................... 7 
2) Contexte actuel ......................................................................................................... 7 
3) Principes règlementaires ........................................................................................... 8 
4) Le guide d’aide à la gestion des alertes d’origine alimentaire .................................... 9 

 
Matériels et méthodes .................................................................................................11 
 
I) Règlement (UE) n°1169/2011 du Parlement européen et du Conseil ................................11 

1) Rôle de JECA dans l’étiquetage des denrées ...........................................................11 
2) Champ d’application du règlement ...........................................................................11 
3) Exigences générales ................................................................................................11 
4) Responsabilités de l’exploitant ..................................................................................12 
5) Mentions obligatoires pour les denrées préemballées ..............................................12 

 
II) Guide d’aide à la gestion des alertes d’origine alimentaire ...............................................14 

1) Evaluation de la situation et déclenchement de l’alerte .............................................14 
2) La notification de l’alerte ...........................................................................................14 

a) Quand notifier ? ....................................................................................................14 
b) Qui notifie ? ..........................................................................................................15 
c) A qui notifier ? .......................................................................................................15 
d) Comment notifier ? ...............................................................................................15 



 

e) Notification d’une alerte par l’administration ..........................................................15 
3) La gestion de l’alerte ................................................................................................16 

a) Quels sont les interlocuteurs ? ..............................................................................16 
b) Quelles mesures de gestion sont à entreprendre ? ...............................................16 
c) Communication lors d’un rappel de produits .........................................................16 

4) La fin de la situation d’alerte ........................................................................................ 16 
 
Résultats ..........................................................................................................................17 
 
I) Mise à jour des étiquettes produit ......................................................................................17 

1) Collecte d’informations .............................................................................................17 
2) Information des fournisseurs ....................................................................................18 
3) Remise à jour de la fiche technique ..........................................................................18 
4) Exemple suivi de la modification d’une étiquette produit ...........................................18 
5) Autres exemples de modifications d’étiquettes .........................................................20 
6) Réalisation d’une étiquette type ................................................................................20 

 
II) Remise à jour de la procédure interne de gestion des alertes d’origine alimentaire .........21 

1) Changement des critères microbiologiques de JECA ...............................................21 
2) Procédure retrait / rappel ..........................................................................................21 

a) Contacts ...............................................................................................................21 
b) Réception de résultats non conformes ..................................................................22 
c) Isolation du ou des lot(s) concerné(s) ...................................................................22 
d) Notification de l’alerte ...........................................................................................23 
e) Rappel de la marchandise ....................................................................................23 
f) Fin de crise ............................................................................................................24 

 
Discussion .......................................................................................................................25 
 
I) Etiquetage selon le règlement INCO .................................................................................25 

1) Etiquetage nutritionnel ..............................................................................................25 
2) Indication de l’origine ................................................................................................27 
3) Clarté du règlement INCO ........................................................................................28 

 
II) Gestion des alertes d’origine alimentaire selon le guide ...................................................29 

 
 

 
 
 



 

Glossaire 

 
 Définitions : 

 
 
Alerte d’origine alimentaire : Information relative à un produit ou à un lot de produits dont 
l’absence de traitement peut conduire à une situation mettant en jeu la sécurité des 
consommateurs. 
 
Allégation nutritionnelle : Toute représentation et tout message publicitaire qui énonce, 
suggère ou implique qu'une denrée alimentaire possède des propriétés nutritionnelles 
particulières de par l'énergie (valeur calorique) qu'elle : fournit, fournit à un taux réduit ou 
accru ou ne fournit pas, et/ou de par les nutriments qu'elle contient, contient en proportion 
réduite ou accrue ou ne contient pas. 
 
Auxiliaire technologique :  Toute substance non consommée comme ingrédient 
alimentaire en soi, volontairement utilisée dans la transformation de matières premières, de 
denrées alimentaires ou de leurs ingrédients pour répondre à un certain objectif 
technologique pendant le traitement ou la transformation, et pouvant avoir pour résultat la 
présence non intentionnelle mais techniquement inévitable de résidus de cette substance ou 
de ses dérivés dans le produit fini, à condition que ces résidus ne présentent pas de risque 
sanitaire et n’aient pas d’effets technologiques sur le produit fini (exemple : huile d’arachide 
utilisée comme lubrifiant). 
 
CCP : Point critique pour la maîtrise ; stade auquel une surveillance peut être exercée et est 
essentielle pour prévenir ou éliminer un danger menaçant la salubrité des denrées ou le 
ramener à un niveau acceptable. 
 
Consommateur final : Le dernier consommateur d'une denrée alimentaire qui n'utilise pas 
celle-ci dans le cadre d'une opération ou d'une activité d'une entreprise du secteur 
alimentaire. 
 
Contaminants : Toute substance qui n'est pas intentionnellement ajoutée à la denrée 
alimentaire, mais qui est cependant présente dans celle-ci comme un résidu de la production 
(y compris les traitements appliqués aux cultures et au bétail et dans la pratique de la 
médecine vétérinaire), de la fabrication, de la transformation, de la préparation, du 
traitement, du conditionnement, de l'emballage, du transport ou du stockage de ladite 
denrée, ou à la suite de la contamination par l'environnement. Les matières étrangères telles 
que, par exemple, débris d'insectes, poils d'animaux et autres ne sont pas couvertes par 
cette définition. 
 
Crise d'origine alimentaire : Situation de risque réel ou supposé, relative à un produit ou à 
un lot de produits, qui peut créer une inquiétude collective. Cette situation est aggravée par 
un contexte sensible ; elle requiert donc un traitement en urgence. La dimension médiatique 
est l’une des composantes parfois essentielle d’une crise. 
 
Critère de sécurité : Un critère définissant l'acceptabilité d'un produit ou d'un lot de denrées 
alimentaires, applicable aux produits mis sur le marché. 
 
Critère d’hygiène du procédé : Un critère indiquant l'acceptabilité du fonctionnement du 
procédé de production. Un tel critère n'est pas applicable aux produits mis sur le marché. Il 



 

fixe une valeur indicative de contamination dont le dépassement exige des mesures 
correctives destinées maintenir l'hygiène du procédé conformément à la législation sur les 
denrées alimentaires. 
 
Danger : Agent biologique, chimique ou physique présent dans un aliment ou état de cet 
aliment pouvant entraîner un effet néfaste sur la santé. 
 
Date limite de consommation (DLC) : Elle apparaît sur les denrées périssables dont la 
consommation après la date indiquée représente un danger pour la santé. Après cette date, 
l'aliment ne peut plus être vendu. La mention « à consommer jusqu'au… » doit figurer en 
toutes lettres, elle est suivie de la date elle-même ou d’une référence à l’endroit où la date 
est indiquée sur l’étiquetage. 
 
Date limite d'utilisation optimale (DLUO) : Cette date indique le délai au-delà duquel les 
qualités gustatives ou nutritionnelles de l'aliment risquent de s'altérer. Le produit est toujours 
consommable mais risque d'être moins bon. La mention « à consommer de préférence 
jusqu'au/avant le… » doit figurer en toutes lettre, elle est suivie de la date elle-même ou 
d’une référence à l’endroit où la date est indiquée sur l’étiquetage. 
 
Denrée alimentaire ou aliment : Toute substance ou produit, transformé, partiellement 
transformé ou non transformé, destiné à être ingéré ou raisonnablement susceptible d'être 
ingéré par l'être humain. Ce terme recouvre les boissons, les gommes à mâcher et toute 
substance, y compris l'eau, intégrée intentionnellement dans les denrées alimentaires au 
cours de leur fabrication, de leur préparation ou de leur traitement. 

Denrée alimentaire préemballée : L’unité de vente destinée à être présentée en l’état au 
consommateur final et aux collectivités, constituée par une denrée alimentaire et l’emballage 
dans lequel elle a été conditionnée avant sa présentation à la vente, que cet emballage la 
recouvre entièrement ou seulement partiellement, mais en tout cas de telle façon que le 
contenu ne puisse être modifié sans que l’emballage subisse une ouverture ou une 
modification (ex : produits sous vide vendus en l’état, les produits en barquette fermée, les 
saucissons bagués…). 

Denrée alimentaire non préemballée : Produit présenté à la vente «en vrac» et emballé à 
la demande du client au moment de l’achat. Elle est vendue à la pièce ou au poids (ex : 
tranches de jambon, pâtés, salamis…). 
 
Denrée dangereuse : Une denrée alimentaire est dite dangereuse si elle est considérée 
comme préjudiciable à la santé ou impropre à la consommation humaine. 
Pour déterminer si une denrée est préjudiciable à la santé, il est tenu compte de : 
l’effet probable immédiat et/ou à court ou long terme de cette denrée alimentaire sur la 
santé, non seulement de la personne qui consomme, mais aussi sur sa descendance ; 
des effets toxiques cumulatifs probables ; 
des sensibilités sanitaires particulières d’une catégorie spécifique de consommateurs 
lorsque la denrée alimentaire lui est destinée. 
Pour déterminer si une denrée est impropre à la consommation humaine, il est tenu compte 
de la question de savoir si cette denrée alimentaire est inacceptable pour la consommation 
humaine compte tenue de l’utilisation prévue, pour des raisons de contamination, d’origine 
externe ou autre, ou par putréfaction, détérioration ou décomposition. 
 
Etiquetage : Les mentions, indications, marques de fabrique ou de commerce, images ou 
signes se rapportant à une denrée alimentaire et figurant sur tout emballage, document, 
écriteau, étiquette, bague ou collerette accompagnant ou se référant à cette denrée 
alimentaire. 
 



 

Etiquetage nutritionnel : Toute information apparaissant sur l'étiquette et relative à la 
valeur énergétique et à divers nutriments. 
 
Exploitant du secteur agroalimentaire : La ou les personnes physiques ou morales 
chargées de garantir le respect des prescriptions de la législation alimentaire dans 
l’entreprise du secteur alimentaire qu’elles contrôlent. 
 
HACCP : Système qui définit évalue et maîtrise les dangers qui menacent la fiabilité des 
résultats. 
 
Ingrédient : Toute substance ou tout produit, y compris les arômes, les additifs alimentaires 
et les enzymes alimentaires, ou tout constituant d’un ingrédient composé, utilisé dans la 
fabrication ou la préparation d’une denrée alimentaire et encore présent dans le produit fini, 
éventuellement sous une forme modifiée; les résidus ne sont pas considérés comme des 
ingrédients. 
 
Mise sur le marché : La détention de denrées alimentaires ou d'aliments pour animaux en 
vue de leur vente, y compris l'offre en vue de la vente ou toute autre forme de cession, à titre 
gratuit ou onéreux, ainsi que la vente, la distribution et les autres formes de cession 
proprement dites. 
 
Notification / Déclenchement de l’alerte : Ensemble des actions entreprises pour informer 
les autorités compétentes en vue d’organiser la réponse. 
 
Produits transformés : Les denrées alimentaires résultant de la transformation de produits 
non transformés. Ces produits peuvent contenir des substances qui sont nécessaires à leur 
fabrication ou pour leur conférer des caractéristiques spécifiques.  
 
Rappel : Toute mesure visant à empêcher, après distribution, la consommation ou 
l’utilisation d’un produit par le consommateur et/ou à l’informer du danger qu’il court 
éventuellement s'il a déjà consommé le produit. 
 
Résidus de pesticides : Les reliquats, y compris les substances actives, les métabolites 
et/ou les produits issus de la dégradation ou de la réaction des substances actives utilisées 
actuellement ou par le passé dans les produits phytopharmaceutiques qui sont présents 
dans ou sur les produits y compris notamment les résidus dont la présence peut être due à 
une utilisation des substances actives à des fins phytosanitaires, vétérinaires, ou en tant que 
biocides. 
 
Retrait : Toute mesure visant à empêcher la distribution et l'exposition à la vente d'un 
produit, ainsi que son offre au consommateur. 
 
Risque : Fonction de la probabilité d'un effet néfaste sur la santé et de la gravité de cet effet 
résultant d’un ou de plusieurs dangers dans un aliment. 
 
Sécurité des aliments : Assurance que les aliments ne causeront pas de dommage au 
consommateur quand ils sont préparés et/ou consommés conformément à l’usage auquel ils 
sont destinés. 
 
TIAC : Les toxi-infections alimentaires collectives correspondent à l’apparition d’au moins 
deux cas similaires d’une symptomatologie, dont on peut rapporter la cause à une même 
origine alimentaire. 
 
 



 

 Abréviations : 
 
 
AEEC : Attaching and effacing Escherichia coli  
 
ANIA : Association nationales des industries alimentaires 
 
BPH : Bonnes pratiques d’hygiène 
 
BRC : British retail consortium 
 
CCP : Critical control points (Contrôle des points critiques pour la maîtrise) 
 
COFRAC : Comité français d’accréditation 
 
DD(CS)PP : Direction départementale (de la cohésion sociale et) de la protection des 
populations 
 
DDSV : Direction départementale des services vétérinaires 
 
DGAL : Direction générale de l’alimentation 
 
DGCCRF : Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes 
 
DGS : Direction générale de la santé 
 
DLC : Date limite de consommation 
 
DLUO : Date limite d’utilisation optimale 
 
FCD : Fédération des entreprises du commerce et de la distribution 
 
FIRAP : Formulaire ISO 9001 rappel / gestion de crise 
 
GMS : Grandes et moyennes surfaces 
 
HACCP : Hazard analysis critical control points – (Analyse des dangers et points critiques 
pour leur maîtrise) 
 
HT : Hors taxe 
 
IFS : International food standard 
 
IIRAP : Instruction ISO 9001 rappel / gestion de crise 
 
INCO : Information au consommateur 
 
JECA : Jambons et charcuteries d’Allemagne 
 
LS : Libre service 
 
MDD : Marque de distributeur 
 



 

OGM : Organismes génétiquement modifiés 
 
PDCA : Plan Do Check Act 
 
PMS : Plan de maîtrise sanitaire 
 
STEC : Shigatoxin-producing Escherichia coli  
 
TIAC : Toxi-infections alimentaires collectives 
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Introduction 

I) Présentation de l’entreprise 
    1) Généralités 

La société JECA est une entreprise familiale créée en 1959. Son nom est 

l’abréviation du titre « Jambons Et Charcuteries d’Allemagne ». JECA est une 

plate-forme spécialisée dans le négoce (commercialisation et distribution) de 

spécialités charcutières européennes ainsi que de produits traiteur frais, 

disponibles principalement en GMS, en libre service et à la coupe. 

Spécialiste depuis 50 ans, elle fut une pionnière dans l’importation de charcuterie 

européenne. Elle dispose d’un portefeuille de produits regroupant de nombreuses spécialités 

sous une seule et même enseigne : JECA. 

 

La clientèle est représentée à 78% par la GMS, la restauration et le commerce de détail. 

L’export quant à lui, ne représente que 10% du chiffre d’affaire. 

Les charcuteries européennes commercialisées par JECA proviennent, pour l’essentiel, 

d’Allemagne et de Belgique. Des spécialités françaises sont également vendues à 

l’exportation. Représentant près de 75% du volume commercialisé, les spécialités 

charcutières allemandes sont les principaux produits importés, ce qui fait de 

JECA un des leaders de ce marché sur le plan national. 

La société a également développé un partenariat stratégique privilégié 

avec l’entreprise allemande Schröder. Elle est sa plate-forme exclusive de 

commercialisation en France en vendant notamment certains produits 

emblématiques comme la « Bockwurst », reconnue Saveur de l’Année de 2004 

à 2008 puis 2010 et 2011. En 2013, c’est le jambon cru fumé de la Forêt Noire 

JECA qui a reçu cette prestigieuse distinction attestant de sa qualité. [1] 

 

    2) Gamme de produit 

Les produits commercialisés par la société JECA peuvent être classés en deux types de 

catégories : 

 les produits de charcuterie 

 les produits traiteur 

Pour chacune de ces catégories on peut également faire des sous groupes selon le type de 

produit mais également selon l’état final. Les produits étant vendus sous deux états : cuits ou 

crus (voir tableau 1 page 1 bis). 

Figure 1 : Logo JECA 

Figure 2 : Produit ayant 
obtenu la distinction 

Saveur de l’Année 2013 



 1 bis  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Produits cuits ou produits crus 
Charcuterie Traiteur 

   Pâtés, mousses    Salades 

   Saucisses    Plats cuisinés 

   Rillettes    Epices et marinades 

   Saucissons    Olives et antipastis 

   Jambons    Charcuteries pâtissières 

   Produit en aspic, gelée    Produits à base de poissons 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 1 : Catégories de produits de la gamme JECA 
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    3) Locaux 

L’entreprise possède 2 bâtiments situés dans le même quartier, à une rue d’intervalle. Le 

bâtiment principal (situé 9 rue Bataille à Forbach) comprend dans ses 2220 m2: quatre quais 

de réception et d’expédition, une zone de stockage des produits de 1170 m3, une zone de 

préparation des commandes de 210 m2, une zone de stockage intermédiaire (zone 

d’expédition) de 210 m3, des bureaux et des vestiaires (voir figure 3 page 2 bis). 

La société JECA a obtenu l’agrément sanitaire en 1996, portant la marque de salubrité n°                 

FR 57-227-02 CE, qui précise la conformité aux conditions sanitaires d’installation, 

d’équipement et de fonctionnement fixés par la réglementation applicable pour les produits 

qu’elle met sur le marché. [2] 

 

    4) Organisation de l’entreprise  

Un des principaux atouts de l’entreprise, est d’avoir su rester une entreprise familiale à 

taille humaine (elle compte aujourd’hui une quarantaine d’employés), tout en se modernisant 

de manière constante afin de continuer à servir au mieux les attentes de ses clients (voir 

figure 4 page 2 ter).  

 

    5) La qualité chez JECA 

Le système de management de la qualité se base sur le modèle de la roue de Deming, 

également appelé modèle PDCA. C’est un principe d’amélioration continue de la qualité des 

données qui réduit les moyens de correction. Ce principe s’applique au système HACCP mis 

en place chez JECA. Deux CCP ont été identifiés (voir figure 5 page 2 quater), ils concernent 

la température qui doit être contrôlée pour éviter tous développements microbiens. Le 

modèle PDCA consiste à reproduire continuellement 4 actions (voir figure 6 page 2 

quinquies) :  

 Plan (planifier) 

 Do (faire)  

 Check (vérifier, contrôler, mesurer) 

 Act (améliorer, réagir) 

 

Le système qualité est également basé sur le principe de la marche en avant. Cela se 

vérifie par l’organisation des locaux : en amont les sites de stockage conservent les produits 

finis, au centre se trouve la salle de préparation des commandes, en aval se trouve le site de 

stockage des palettes prêtes à être expédiées. 

 



2 bis 

 
Figure 3 : Plan des locaux 
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Figure 4 : Organigramme de la société 
 
 
 
 

RECEPTION 

M. FLAUDER 
M. QUAI 

M. SIEBERT 
 



  2 quater  

 
 
 
 
 
 
 
 Achats 

Réception  Produits 

Stockage  produits 

Préparation  commandes 

Expédition 

Figure 5 : Description du processus négoce d’un point de vue chronologique avec mise en évidence des points 
critiques pour les produits 

CCP 1 :           
Températures 

frigos 

CCP 2 :           
Températures 

camions 



  2 quinquies 

 

  P               D 
 
 
 
 

  A              C 
 
 
 
 

Plan 
Mise en place d’un plan 
HACCP, détermination des 
CCP et fixation des limites 
 

          Do 
Enregistrement chaque jour des 
températures des différents 
frigos 
 

       Check 
Vérification que les 
températures ne dépassent pas 
les limites fixées dans le plan 
HACCP 

        Act 
Mise en place des actions 
correctives prévues dans le plan 
HACCP si dépassement des 
limites, et remise à jour du plan 
HACCP tous les ans 

Système 
Qualité 

Amélioration Continue 

Figure 6 : Roue de Deming illustré avec le système  HACCP mis en place chez JECA, exemple du CCP n°1 
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6) Les chiffres clefs de l’année 2013  

 Chiffre d’affaires de 14,5 millions  

 43 salariés 

 1730 tonnes de charcuterie  

 500 références produits 

 5 véhicules frigorifiques 

 Une équipe de 12 représentants commerciaux couvrant l’ensemble du territoire 

national 

 Des entrepôts frigorifiques aux normes CEE 

 Certification ISO 9001 version 2008 et ISO 22000 version 2005 
 

II) Etiquetage 
1) Définition et intérêt de l’étiquetage  

L’un des premiers arguments de vente est la présentation du produit. Les mentions 

d’étiquetage sont des éléments très importants, elles déterminent le consentement du 

consommateur final à acheter un produit. L’étiquette apposée sur un aliment constitue un 

moyen de communication entre les producteurs et les vendeurs, qui transmettent des 

informations sur leurs produits, et les acheteurs. Elle permet également aux consommateurs 

de faire la distinction entre les différents aliments, les différentes marques dans le but de 

faire un choix éclairé lors de l’achat. 

 

L’étiquetage d’une denrée alimentaire a trois principales fonctions : 

 Fournir des renseignements basiques sur le produit (nom, ingrédients, quantité, 

etc.). 

 Fournir des renseignements sur les aspects sanitaire et nutritionnel du produit 

(température de conservation, précisions sur la quantité de matières grasses, de 

protéines, de glucides, etc.). 

 Servir d'outil pour la commercialisation, la promotion et la publicité. [3] 

 

L’étiquette d’un produit n’a donc pas qu’une simple vocation commerciale. Le premier but 

recherché par un étiquetage est en effet d’informer correctement le consommateur car 

prévenir les risques alimentaires passe par une meilleure connaissance des produits. Il est 

donc essentiel que les consommateurs puissent choisir un produit sans être induits en erreur 

et qui correspond à leurs besoins alimentaires. L'étiquetage des denrées alimentaires doit 

donc être simple et lisible.  
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L'étiquetage et les modalités selon lesquelles il est réalisé ne doivent pas être de nature 

à créer une confusion dans l'esprit de l'acheteur ou du consommateur, notamment sur les 

caractéristiques de la denrée alimentaire et notamment sur la nature, l'identité, les qualités, 

la composition, la quantité, la durabilité, l'origine ou la provenance, le mode de fabrication ou 

d'obtention.[…] (article R112-7 du code de la consommation) [4] 

 

2) Obligations 

Etiqueter est une obligation de faire pour celui qui met une denrée sur le marché car 

celle-ci doit être conforme à la réglementation. De l’obligation d’étiquetage en découle 

l’obligation d’information, l’étiquette doit contenir les caractéristiques essentielles du produit 

et ce également dans le but de garantir la sécurité du consommateur. 

Pour déterminer si une denrée alimentaire est dangereuse, il est tenu compte de 

l’information fournie au consommateur, y compris des informations figurant sur l’étiquette […] 

(article 14-3 b du règlement 178-2002) [5] 
 

3) Règlementation 
a) Etiquetage général des aliments 

 
Depuis la loi du 1er août 1905 (modifiée à plusieurs reprises) sur les fraudes et 

falsifications en matière de produits ou de services, qui avait pour but d’assurer la loyauté 

des transactions et de réprimer abus et tromperies dans un contexte de protection de la 

santé publique [6], les règlementations concernant l’étiquetage se sont succédées et ont été 

introduites dans le code de la consommation. Le code de la consommation est le code 

regroupant différentes dispositions législatives relatives au droit de la consommation. Il fixe 

un cadre juridique très général s’adressant à tous types d’activités professionnelles à but 

commercial. Le code de la consommation débute par l'obligation du vendeur de fournir au 

consommateur les informations utiles sur le bien, produit ou service. Ce code est divisé en 5 

parties appelées livres. C’est dans le livre 1er « Information des consommateurs et 

formations des contrats » que l’on retrouve les articles R. 112 traitant des règlementations 

sur l’étiquetage. [4] 

 

Le code de la consommation a pour origine la directive 79/112/CEE du Conseil du 18 

décembre 1978 relative au rapprochement des législations des États membres concernant 

l'étiquetage et la présentation des denrées alimentaires destinées au consommateur final 

ainsi que la publicité faite à leur égard. Cette directive avait pour but de diminuer les 

différences existantes au sein des états membres afin de contribuer au fonctionnement du 

marché commun. [7] Depuis, cette directive a été modifiée à plusieurs reprises et dans un 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Obligation_d%27information
http://fr.wikipedia.org/wiki/Obligation_d%27information
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souci de clarté celle ci a été abrogée et remplacée par la directive 2000/13/CE du 20 mars 

2000. [8] A son tour, elle a été modifiée par la directive 2003/89/CE du 10 novembre 2003 

qui rend obligatoire, pour les denrées préemballées, l'inclusion sur l'étiquetage, de tous les 

ingrédients et autres substances présentes dans l’aliment concerné afin d’informer 

suffisamment les consommateurs souffrant d’allergies alimentaires. [9] 

 

Ces textes s’inscrivent dorénavant dans les principes généraux et les prescriptions 

générales de la législation alimentaire qui ont été édictées par le règlement CE 178/2002 du 

28 janvier 2002. [10] Ils ont posé le principe fondamental selon lequel : l’étiquetage, la 

publicité, la présentation, l’emballage, les matériaux d’emballage ne doivent pas induire le 

consommateur en erreur. (article 16 du règlement CE 178/2002) [5] 
 

On les retrouve également dans le code des usages de la charcuterie qui contient 

les réglementations françaises et communautaires applicables aux produits à base de viande 

et préparation de viande. Il tient lieu pour les professionnels, les organismes de contrôle, les 

distributeurs et les consommateurs, de référentiel dans la commercialisation des produits de 

charcuterie. La première partie de ce code concerne l’étiquetage et est destiné à aider les 

entreprises pour l’interprétation des textes et la réalisation des étiquetages. [11] 
 

b) Etiquetage nutritionnel 
 

Depuis 1990, la directive européenne 90/496/CEE du Conseil sur l’étiquetage nutritionnel 

des denrées alimentaires était inchangée. Elle établissait les règles relatives au contenu et à 

la présentation des informations nutritionnelles sur les denrées alimentaires préemballées. 

Cette directive avait pour objectif de standardiser l’étiquetage nutritionnel au niveau de la 

Communauté européenne pour éviter les éventuels obstacles aux échanges. La directive 

européenne a ainsi permis de faire la corrélation entre l’alimentation et la santé pour que les 

consommateurs puissent choisir une alimentation appropriée à leurs besoins. L’étiquetage 

nutritionnel est donc une réponse à la résolution du 7 juillet 1986 concernant le programme 

d'action européen contre le cancer, qui considérait comme prioritaire l'amélioration de la 

nutrition. L’étiquetage nutritionnel concernait toutes les informations relatives à la valeur 

énergétique ainsi qu’aux divers nutriments suivants : protéines, glucides, lipides, fibres 

alimentaires, sodium, vitamines et sels minéraux. Mais d’après cette directive, la mention de 

ces informations n’était pas obligatoire, sauf en cas d’allégation nutritionnelle concernant une 

denrée alimentaire. [12] La majorité des dispositions de cette directive remontent à plus de 

20 ans. C’est pourquoi la Commission européenne a décidé de s’intéresser à l’étiquetage 

nutritionnel dans le cadre du règlement INCO, toujours dans le but de renforcer l’information 

destinée aux consommateurs pour que ceux-ci puissent faire des choix diététiques. [13] 

http://www.lsa-conso.fr/commission-europeenne/
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4) Règlement (UE) n° 1169/2011du Parlement européen et du Conseil  
 

Ce nouveau règlement, autrement appelé règlement INCO [14], consolide en un texte 

unique les normes à caractère général applicables aux étiquettes et à la publicité, à 

l’étiquetage nutritionnel et à l’information sur la présence des ingrédients allergènes dans les 

produits. Il vise à simplifier, clarifier et harmoniser ces informations à l’échelle européenne. 

Cette nouvelle règlementation aborde cinq points majeurs : 

 L’amélioration de la sécurité des personnes souffrant d’allergie alimentaire via 

l’obligation d’information des allergènes les plus courants sur les produits non 

préemballés. Pour les produits préemballés, l’obligation existait déjà, mais il est 

maintenant demandé à ce que les allergènes soient clairement mis en évidence 

dans la liste des ingrédients. 

 L’information sur la composition nutritionnelle qui devra systématiquement figurer 

sur la plupart des denrées alimentaires transformées préemballées. 

 L’origine des différents types de viande (porcine, ovine, caprine et volaille) qui 

devra à terme être mentionnée, comme c’est déjà le cas pour la viande bovine 

non transformée. Ce point a été renforcé par le règlement d’exécution 1337/2013 

qui fait suite au scandale de l’année dernière sur la viande de cheval. [15] 

 L’information des consommateurs sera adaptée à l’évolution des modes d’achat. 

Pour les achats sur internet ou tout autre mode de vente à distance, il est fait 

obligation de fournir au consommateur, avant la commande, l’accès à toutes 

informations sur les produits qu’il souhaite acheter. 

 La lisibilité des informations sera améliorée sur la quasi totalité des denrées 

alimentaires via une taille minimale des caractères imposée. 

 

Le règlement n°1169/2011 concernant l’information des consommateurs sur les 

denrées alimentaires a été publié au Journal Officiel de l’Union européenne le 22 novembre 

2011 et est en vigueur depuis le 13 décembre 2011. Les délais de son application sont 

relativement souples pour permettre à tous les opérateurs de se mettre en conformité étant 

donné les évolutions importantes de la réglementation. 

Pour l’étiquetage général, les nouvelles mesures deviendront obligatoires 3 ans après 

la publication du texte. Concernant l’étiquetage nutritionnel, le délai est porté à 5 ans car il 

s’agit d’une évolution majeure, mais le passage à la nouvelle réglementation pourra se faire 

3 ans après la publication du texte, à condition de s’y conformer strictement et de ne plus 

suivre les dispositions encore en vigueur. Par contre, les professionnels qui le souhaitaient, 

ont pu commencer à appliquer les nouvelles règles avant ces délais de 3 ans et 5 ans (voir 

figure 7 page 6 bis). 



 

 6 bis 

 

      Entrée en vigueur du 
      règlement n°1169/2011          
 
 

Déclaration nutritionnelle  
volontaire suivant : 
Directive 90/496/CEE ou 
Règlement n°1169/2011 

 

13/12/2011 

      Obligation d’appliquer les  
      dispositions générales 
 
 

Déclaration nutritionnelle  
volontaire suivant : 
Règlement n°1169/2011 

 

13/12/2014 

      Application du règlement  
      n°1169/2011 
 
 

Déclaration nutritionnelle   
obligatoire 

 

13/12/2016 

Epuisement des stocks (denrées mises sur 
le marché et étiquetées avant cette date) 

Epuisement des stocks (denrées mises sur 
le marché et étiquetées avant cette date) 

Figure 7 : Délais d’application du Règlement (UE) n°1169/2011 
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III) Gestion de crise d’origine alimentaire 
1) Pourquoi une remise à jour ? 

Lors du précédent audit pour la certification ISO 22000 version 2005 et ISO 9001 version 

2008, il a été demandé à JECA de développer sa procédure de retrait/rappel afin de mieux 

en maîtriser la communication. Selon la norme ISO 22000 une procédure doit être établie 

pour la notification aux parties intéressées (les autorités légales et réglementaires, les clients 

et/ou les consommateurs), cette procédure doit définir le devenir des produits incriminés 

ainsi que la séquence d’actions à entreprendre. [16] 

 
2) Contexte actuel 

De la vache folle aux lasagnes à la viande de cheval, en passant par le poulet à la dioxine, 

les trente dernières années ont vu se dérouler une dizaine de scandales alimentaires majeurs. 

C’est pourquoi la sécurité des denrées alimentaires est devenue la priorité de tous. [17]    

Les préoccupations concernant les risques d’origine alimentaire portent généralement sur les 

points suivants : 

 Les risques microbiologiques (les TIAC représentent une cause de plus en plus 

importante de morbidité, tandis que la liste des agents microbiens pathogènes 

potentiels d’origine alimentaire ne cesse de s’allonger. Les maladies d’origine 

alimentaire figurent parmi les principales causes de décès susceptibles d’être 

évités). [18] 

 Les pesticides et leurs résidus (2014 au Japon : des produits surgelés (pizzas, 

croquettes) dans lesquels a été découvert un pesticide, le malathion, font l'objet 

d'un rappel massif. Le malathion a provoqué des malaises chez les personnes 

ayant mangé les produits surgelés contaminés). [19] 

 Le mauvais usage des additifs alimentaires (2011 en Chine : un additif 

alimentaire "à l'extrait de bœuf" : le borax ou borate de sodium également connu 

sous l’appellation E285, est utilisé par les petits restaurants pour faire passer de la 

viande de porc, bon marché, pour de la viande de bœuf plus coûteuse. Mais le 

borax n’est pas censé être utilisé dans l’alimentaire, il est utilisé dans la fabrication 

de détergents, de certains cosmétiques et de la porcelaine). [20] 

 Les polluants chimiques, notamment les toxines biologiques (1999 en Belgique : 

des concentrations élevées de dioxine sont retrouvées dans des volailles et des 

œufs. La dioxine est classée depuis 1997, comme substance cancérigène). [17] 

 La falsification des produits (2013 : la viande de cheval vendue comme étant de la 

viande de bœuf). 

http://www.chine-informations.com/actualite/en-chine-on-transforme-la-viande-de-porc-en-boeuf_29560.html
http://www.chine-informations.com/actualite/en-chine-on-transforme-la-viande-de-porc-en-boeuf_29560.html
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Cette liste peut être étendue aux OGM, aux allergènes mais également aux résidus de 

médicaments vétérinaires et aux hormones de croissance utilisées dans la production 

animale. [18] 

 

Les consommateurs sont en droit d’attendre le niveau de sécurité maximum concernant 

leur alimentation. C’est pourquoi tous les exploitants de la chaîne alimentaire se doivent de 

répondre à des obligations règlementaires s’agissant des denrées qu’ils mettent sur le 

marché (étiquetage compris comme vu précédemment). 

 

3) Principes règlementaires 

C’est dans cette optique que les règlements du paquet hygiène rendant compte d’un 

ensemble de principes, prescriptions et d’exigences sanitaires des aliments ont été réalisés.  

C’est le règlement (CE) n°178/2002 du paquet hygiène qui fixe les procédures relatives à 

la sécurité des denrées alimentaires. Il est question dans ce règlement de la responsabilité 

des exploitants du secteur alimentaire (production, transformation, distribution) à ne pas 

mettre sur le marché des denrées préjudiciables à la santé et/ou impropre à la 

consommation. Ce règlement aborde également l’obligation de retrait et/ou rappel des 

produits non conformes et de notification à l’autorité compétente pas les exploitants du 

secteur alimentaire qui considèrent, ou ont des raisons de penser, qu'une denrée alimentaire 

qu'ils ont importée, produite, transformée, fabriquée ou distribuée ne répond pas aux 

prescriptions relatives à la sécurité des denrées alimentaires. Pour ce faire ce règlement 

impose la mise en place d’un système de traçabilité approprié qui concerne : les denrées 

alimentaires, les aliments pour animaux, les animaux producteurs de denrées alimentaires et 

toute autre substance destinée à être incorporée ou susceptible d'être incorporée dans des 

denrées alimentaires ou des aliments pour animaux, à toutes les étapes de la production, de 

la transformation et de la distribution. [5] 

 

En application de la règlementation du paquet hygiène chaque exploitant du secteur 

alimentaire doit mettre en place un PMS adapté à son activité afin de mettre sur le marché 

des produits sains et sûrs. Le PMS est constitué de quatre grandes catégories de 

mesures : [21] 

 Le respect des BPH 

 La mise en place d’un plan HACCP 

 Un système de traçabilité permettant d’identifier fournisseurs, clients et produits 

 La gestion des non conformités  
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En complément de la mise en place d’un PMS, tout exploitant du secteur alimentaire doit 

aussi répondre à des obligations réglementaires en matière de notification aux autorités 

compétentes des non-conformités portant sur les denrées alimentaires. Car, quand les 

exploitants de la chaîne alimentaire sont confrontés à des situations d'alerte pouvant mettre 

en jeu la santé du consommateur ces derniers sont tenus d'en informer rapidement les 

pouvoirs publics (article L. 221-1-3 du code de la consommation). [4] Pour ce faire, il existe 

un outil : le guide d’aide à la gestion des alertes d’origine alimentaire. [22] 

 

4) Le guide d’aide à la gestion des alertes d’origine alimentaire  

En 2005, un guide traitant des relations entre les professionnels et l’administration dans 

le cadre des alertes a été publié. Il clarifie la circulation de l’information entre les 

professionnels et l’administration à chaque étape depuis la notification d’une non-conformité 

sur un produit jusqu’à l’information du consommateur. Il résulte d’un travail conjoint des 

administrations directement en charge de la gestion des alertes alimentaires (ministère 

chargé de l’économie, ministère chargé de l’agriculture et ministère chargé de la santé) et 

des représentants des exploitants de la chaîne alimentaire et de leurs organisations 

professionnelles. [23] 

 

Ce guide a été révisé en juillet 2009 afin de prendre en compte l’évolution du contexte 

réglementaire et, notamment, l’entrée en vigueur du règlement CE 2073/2005 concernant les 

critères microbiologiques applicables aux denrées alimentaires. [24] La révision de 2009 a 

également permis d’intégrer d’autres dangers que les dangers microbiologiques. Le guide 

tient maintenant compte du danger représenté par les contaminants chimiques. Les 

professionnels ont également contribué à la lisibilité du guide via sa simplification et sa 

praticité avec la mise en place de diverses fiches techniques sur certains microorganismes, 

une liste de questions à se poser permettant une évaluation de la situation ou encore les 

modalités d’information du consommateur. De plus, le guide propose des seuils indicatifs 

d’alerte au delà desquels des actions préventives et/ou correctives devraient être mises en 

place. 

Il traite exclusivement des situations d’alertes dans lesquelles sont impliqués un produit 

ou un lot de produits identifiés et contribue à la mise en œuvre en France de divers articles 

du règlement n° 178/2002 abordant les points vus ci dessus.  

 

La gestion de ces situations d’alerte, lorsqu'un danger pour le consommateur a été 

identifié, nécessite obligatoirement une coordination efficace entre tous les acteurs pour que 

la sécurité des consommateurs ainsi que leurs exigences légitimes soient satisfaites, en 
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limitant le plus possible les retombées néfastes ou dommageables pour une filière. L’objectif 

du guide est donc d’organiser la coordination, pour cela il est divisé en quatre parties : [21] 

 L’évaluation de la situation et le déclenchement de l’alerte 

 La notification de l’alerte 

 La gestion de l’alerte 

 La sortie de la situation d’alerte. 
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Matériels et méthodes 

I) Règlement (UE) n°1169/2011 du Parlement européen et du Conseil 
1) Rôle de JECA dans l’étiquetage des denrées  

JECA n’étiquette pas les produits qu’elle commercialise, ce sont ses fournisseurs qui le 

font. Cependant, l’accord de JECA est indispensable pour que les produits puissent être 

commercialisés. C’est Mme Kipper, Assistante qualité, qui s’assure de la présence des 

mentions obligatoires ainsi que de l’exactitude des informations figurant sur les étiquettes. 

Celles-ci doivent correspondre aux réglementions en vigueur en France. En cas de doutes 

concernant l’exactitude de l’étiquetage d’un produit, ou en absence de mentions obligatoires, 

Mme Kipper contacte la personne responsable afin que celle-ci procède aux diverses 

modifications demandées par JECA. 

 

2) Champ d’application du règlement  

D’après l’article 1, ce règlement s’applique aux exploitants du secteur alimentaire à tous 

les stades de la chaîne alimentaire lorsque leurs activités concernent l’information des 

consommateurs sur les denrées alimentaires. Toutes les denrées destinées au 

consommateur final sont concernées, y compris celles : 

 livrées aux collectivités (par exemple restaurants, cantines) ou servies par les 

collectivités  

 présentées à distance (par exemple catalogues, internet) 

 préemballées et non préemballées 

 

3) Exigences générales 

L’étiquetage, la présentation ainsi que la publicité faite à l’égard des denrées alimentaires 

ne doivent pas induire en erreur le consommateur sur les caractéristiques de la denrée 

alimentaire (nature, identité, qualité, composition quantité, durabilité, pays d’origine ou lieu 

de provenance, mode de fabrication ou obtention de cette denrée). Ne doivent pas être 

attribués aux aliments des effets ou qualités qu’ils ne possèdent pas (article 7), tels que des 

propriétés de prévention, de traitement et de guérison d'une maladie humaine (à l'exception 

des eaux minérales naturelles et des denrées alimentaires destinées à une alimentation 

particulière pour lesquelles il existe des dispositions spécifiques).  

Les informations sur les denrées alimentaires doivent être précises, claires et facilement 

compréhensibles par le consommateur. 

 

http://europa.eu/legislation_summaries/consumers/product_labelling_and_packaging/co0008_fr.htm
http://europa.eu/legislation_summaries/consumers/product_labelling_and_packaging/co0008_fr.htm
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4) Responsabilités de l’exploitant  

L’exploitant sous le nom ou la raison sociale duquel la denrée alimentaire est 

commercialisée ou l’importateur (si ledit exploitant n’est pas établi dans l’UE) est 

responsable des informations relatives aux denrées alimentaires. Il doit veiller à la présence 

et à l’exactitude des informations sur les aliments conformément à la législation européenne 

concernant les denrées alimentaires et aux exigences nationales pertinentes. 

Lorsque les denrées alimentaires sont préemballées, les informations obligatoires 

doivent apparaître sur le préemballage ou sur une étiquette attachée à celui-ci. Quand elles 

ne sont pas préemballées, les informations alimentaires doivent être transmises à l’exploitant 

recevant ces denrées afin que ce dernier soit en mesure de les fournir au consommateur 

final, si nécessaire (article 8). Cela concerne également les denrées alimentaires 

préemballées vendues à un exploitant et destinées à être remises au consommateur final 

sous une autre forme (exemple : jambon vendu préemballé à une GMS pour être 

commercialisé à la coupe) comme c’est le cas pour de nombreux produits chez JECA. [25] 
 

5) Mentions obligatoires pour les denrées préemballées 

Les informations obligatoires doivent être facilement et clairement lisibles voire 

indélébiles. La hauteur minimale des lettres est de 1,2 mm. Si la plus grande surface d’un 

emballage est inférieure à 80 cm2 la taille peut être réduite à 0,9 mm. 

Les mentions obligatoires concernent : 

 La dénomination de vente : c'est la description du produit, elle indique la nature de 

l'aliment emballé et le traitement subi par l'aliment (surgelé, concentré, fumé...). Elle 

doit être la plus précise possible. 

 La liste des ingrédients : elle est précédée d’une mention « ingrédients » ou 

comportant ce terme et comprend tous les ingrédients de la denrée dans l’ordre 

décroissant de leur importance pondérale.  

 Les allergènes (voir tableau 2 page 12 bis): ils sont indiqués dans la liste des 

ingrédients, leur présence doit être mise en évidence par des caractères, un style 

ou un fond différent par rapport à ceux des autres ingrédients. La présence d’un 

allergène lié à l’utilisation  d’un auxiliaire technologique peut être indiquée en fin de 

liste d’ingrédients en utilisant une mention telle que « Contient X », les auxiliaires 

technologiques ne sont pas déclarés dans la liste d’ingrédients. 

 La quantité de certains ingrédients : elle est requise quand un ingrédient ou une 

catégorie d’ingrédient figure dans la dénomination de la denrée ou y est associé par 

les consommateurs, mais également si l’ingrédient est mis en évidence dans 

l’étiquetage que ce soit par des mots ou des images (exemple : pâté aux olives). 

 Le titre alcoométrique volumique pour les boissons de plus de 1,2 % d’alcool



 

 12 bis 

Liste des substances ou produits provoquant des allergies ou 
intolérances 

 
 Céréales contenant du gluten, à savoir blé, seigle, orge, avoine, épeautre, 

kamut ou leurs souches hybridées, et produits à base de céréales 
 
 Crustacés et produits à base de crustacés 
 
 Œufs et produits à base d’œufs 
 
 Poissons et produits à base de poissons 
 
 Arachides et produits à base d’arachides 
 
 Soja et produits à base de soja 

 
 Lait et produits à base de lait y compris le lactose 
 
 Fruits à coque, à savoir amandes, noisettes, noix, noix de cajou, noix de 

pécan, noix du brésil, pistaches, noix de Macadamia ou du Queensland et 
produits à base de ces fruits 

 
 Céleri et produits à base de céleri 
 
 Moutarde et produits à base de moutarde 

 
 Graine de sésame et produits à base de graines de sésame 
 
 Anhydre sulfureux et sulfites en concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10 

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits proposés prêts à 
consommer ou reconstitués conformément aux instructions du fabricant 

 
 Lupin et produits à base de lupin 
 
 Mollusques et produits à base de mollusques 

 

Tableau 2 : liste des substances ou produits provoquant des allergies ou intolérance, issue de l’Annexe II 
du règlement n°1169/2011 
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 La DLC ou la DLUO : elle indique la période pendant laquelle le produit conserve 

ses propriétés spécifiques, elle est sous la responsabilité du fabricant. 

 La quantité nette de la denrée : elle indique la mesure de la partie consommable du 

produit, s’il s’agit d’un produit liquide celui-ci sera exprimé en volume, pour les 

autres produits c’est la masse qui sera indiquée. 

 Conditions de conservation et/ou d’utilisation particulières : elles concernent les 

températures de conservation ou une conservation spécifique telle que la mention 

« à conserver au sec ». 

 Les coordonnées du responsable : ce sont le nom et l'adresse du fabricant ou du 

conditionneur ou encore d'un distributeur ou d'un importateur situé dans l'Union 

Européenne. S'y ajoutent parfois les coordonnées d'un emballeur mentionné sous 

la forme "emb" suivie d'un code ou d'une adresse. 

 Le pays d’origine ou le lieu de provenance: lorsque son omission est susceptible 

d’induire le consommateur en erreur, quand la provenance de l’ingrédient primaire 

est indiquée comment étant autre que celle de la denrée alimentaire (ex : Saucisse 

de Lorraine faite avec de la viande de porc allemande) mais ne concerne pas les 

dénominations génériques définies règlementairement par le code des usages (ex : 

saucisse de Toulouse) et est obligatoire pour la viande porcine, de volaille, ovine et 

caprine non transformée et préemballée.  

 Un mode d’emploi : c’est un indicateur d’usage et de préparation, il est obligatoire 

pour les produits nécessitant l’ajout d’autres ingrédients ou une cuisson spécifique 

par exemple « à consommer cuit à cœur » pour les steaks. 

 Une déclaration nutritionnelle : incluant la valeur énergétique, la quantité de 

graisses, d’acides gras saturés, de glucides, de sucres de protéines et de sel qui 

seront  exprimées pour 100g ou 100ml. Ces mentions doivent être présentées sous 

forme de tableau ou, faute de place, présentées sous forme linéaire. 

 

La directive relative à l’identification du lot auquel appartient une denrée alimentaire n’a 

pas été abrogée et cette disposition n’est pas prévue à l’article 9 portant sur les mentions 

obligatoires. Toutefois l’indication du lot de fabrication reste obligatoire sur la base de la 

directive 2011/91/UE. [26] Les produits d’origine animale mis sur le marché doivent 

comporter une marque de salubrité ou une marque d’identification. Le numéro d’agrément 

sanitaire est donc obligatoirement présent sur les étiquettes conformément au règlement 

N°853/2004. [27] Des mentions obligatoires complémentaires sont également prévues dans 

ce règlement pour des types ou catégories spécifiques de denrées alimentaires, comme par 

exemple les denrées alimentaires emballées dans certains gaz prolongeant la durabilité 

doivent contenir la mention « conditionné sous atmosphère protectrice ». 
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II) Guide d’aide à la gestion des alertes d’origine alimentaire 
1) Evaluation de la situation et déclenchement de l’alerte  

Selon le règlement n°178/2002, aucune denrée alimentaire n’est mise sur le marché si 

elle est dangereuse. Une denrée est dite dangereuse si elle préjudiciable à la santé ou si elle 

est impropre à la consommation humaine. Afin de vérifier que le danger est avéré et 

d’engager les procédures d’alerte, il convient d’évaluer la situation.  

Afin que les mesures de gestion, notamment retrait et/ou rappel de produits, soient 

proportionnées et fondées sur la preuve scientifique du risque présenté par le 

microorganisme ou le contaminant identifié, le guide met à disposition en ensemble de 

questions à se poser pour évaluer la gravité d’une situation et ainsi de savoir si le danger est 

grave et immédiat et si l’on est en situation de crise ou non. 

Le guide soumet également des seuils d’alerte. Les seuils proposés s’appuient 

notamment sur la règlementation existante, principalement les règlements (CE) n°2073/2005 

et n°1881/2006 qui fixent des seuils et des critères règlementaires en distinguant pour le 

premier règlement les critères de sécurité des critères d’hygiène. S’agissant des 

contaminants (dioxines, mycotoxines…) les critères du règlement n°1881/2006 (teneurs 

maximales) sont des facteurs de sécurité globale car la présence d’un contaminant en 

quantité supérieure à cette teneur n’induit pas de risque immédiat. Le respect des limites des 

teneurs maximales est donc le garant d’une limitation de l’exposition des consommateurs 

aux contaminants dont la présence dans les aliments entraîne un risque de santé publique 

lié à leur ingestion répétée. 

Pour les critères de sécurité règlementaires (microorganismes, leurs toxines ou 

métabolites) les résultats strictement supérieurs aux valeurs fixées par le guide donnent lieu 

à la rédaction d’une fiche de transmission d’alerte. Il en est de même pour les principaux 

seuils règlementaires pour des contaminants (exemple : métaux, nitrate, mycotoxines…). 

Le guide suggère également des seuils d’alerte microbiologiques émanant des critères 

d’hygiène pour des microorganismes non concernés par des critères règlementaires. Ces 

seuils se situent bien au-delà des limites fixées pour les critères d’hygiène des procédés 

règlementaires ou non  (au moins 1000 fois supérieurs). Des résultats strictement supérieurs 

à ces valeurs donnent lieu à une évaluation de la situation et le cas échéant à rédaction 

d’une fiche de transmission d’alerte. 

 
2) La notification de l’alerte  

a) Quand notifier ? 
 

Si la denrée alimentaire a été mise sur le marché et ne répond pas aux prescriptions 

relatives à la sécurité alimentaire ou si elle est dangereuse. 
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b) Qui notifie ? 
 

Le premier détenteur de l’information ou celui qui procède au retrait des produits : 

 Pour les denrées animales ou d’origine animale (y compris les matières premières), 

le premier détenteur de l’information : 

- c'est-à-dire l’établissement dans lequel la non conformité est constatée 

- ou l’établissement qui ordonne une analyse (qu’il soit producteur de la denrée 

ou simple détenteur) et qui est destinataire des résultats d’examen 

 Pour les autres denrées : 

- pour toute denrée y compris les matières premières, celui qui réalise le retrait 

ou le rappel des produits 

- ou, pour une denrée susceptible d’être préjudiciable à la santé humaine, le 

premier détenteur de l’information. 
 

c) A qui notifier ? 
 

Les signalements relatifs aux produits alimentaires relevant des compétences de la 

DGCCRF, sont effectués auprès de la DD(CS)PP du département où se situe l’exploitant 

agroalimentaire (importation, production, transport, entreposage ou vente au consommateur 

final) chez lequel a été identifié le danger [28] cela est confirmé par la DDPP (voir annexe 1). 

Il appartient au notifiant de prendre contact avec tout autre exploitant, notamment le 

fournisseur ou le fabricant du produit en cause pour l’informer de la situation. 
 

d)  Comment notifier ? 
 
 La notification se fait via le formulaire de notification (voir figure 8 page 15 bis) 

téléchargeable depuis le portail des ministères économiques et financiers à la rubrique 

DGCCRF. [29] Celle-ci doit être réalisée sans délai une fois l’évaluation de la situation 

effectuée et doit être accompagnée de tout document utile au traitement de la notification 

(exemple : copie du résultat d’analyse). La voie électronique doit être privilégiée en utilisant 

la boite mail de l’administration locale ou, à défaut, la télécopie. L’émetteur de la notification 

doit s’assurer de la bonne réception de l’alerte par l’administration locale via un contact 

téléphonique direct. 
 

e) Notification d’une alerte par l’administration 
 
 L’administration peut être amenée à informer les professionnels d’une non-conformité 

afin d’assurer une gestion rapide de l’alerte. C’est pourquoi chaque exploitant doit 

transmettre ses contacts en cas de crise à l’administration locale (DDPP). 



 

 15 bis 

 
 

De : 
Entreprise :  
Adresse : 
 
N° SIRET :  
Nom de l’interlocuteur : 

Titre : 
Téléphone : 

Mobile : 
Fax : 
Email :   

A : 
Autorité compétente :  
Service compétent : 
Interlocuteur : 
Téléphone : 
Mobile : 

Fax : 
Email :  

Pays de fabrication : 
 
Pays de provenance :  
 
 
Fournisseur connu qui a livré le 

produit : 
 

 
 
Distributeur connu auquel le 
produit a été livré : 

 

- En France 
– En Europe 

 

Dénomination 

commerciale 

Marque 

commerciale 

Numéro 

EAN/Gencod* 

Lot* / Série* / Type* Volume concerné* 

     

    

    

    
 
 

Description brève du risque ou du danger 

 
 

Actions prévues et/ou déjà mises en 
place : 
 
 

 Le consommateur en a-t-il été 
informé? 

□   Oui (comment) 
□   Non  

Source de l’alerte :        □ Fabricant              □ Distributeur de gros ou de détail              □ Consommateur              □ Importateur            □ Autres :  

 

Commentaires ou informations complémentaire :  

 
*: informations facultatives à transmettre si le produit en est pourvu 

Du □ fabricant ou □ importateur ou 
        □ distributeur de gros ou de détail  - PRIORITAIRE – 

FICHE DE NOTIFICATION 

 
Date de rédaction/réactualisation :………………….. 

 

Figure 8 : Formulaire de notification à compléter et à transmettre à la DDPP pour signaler l’alerte 
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3) La gestion de l’alerte  
a) Quels sont les interlocuteurs ? 

 
Après signalement d’une non-conformité, les professionnels et l’administration vont être 

amenés à échanger des informations dans le cadre de la gestion de l’alerte. C’est pourquoi il 

faut clairement identifier l’interlocuteur de l’entreprise émettrice de la notification car celui-ci 

interagira  durant toute la durée de la situation d’alerte avec l’administration locale. 
     

b) Quelles mesures de gestion sont à entreprendre ? 
 

Apres notification de l’alerte, les exploitants ont plusieurs actions à mettre en œuvre : 

 Informer le fournisseur 

 Prendre une décision quant au devenir de la marchandise, c'est-à-dire retraits voire 

rappel de produits 

 Rechercher la ou les cause(s) de la non-conformité constatée 

 Mise à jour du plan HACCP via la mise en œuvre de mesures préventives et/ou 

correctives permettant d’éviter le renouvellement  de cette non-conformité 
 

c) Communication lors d’un rappel de produits 
 

Il est essentiel que le professionnel communique au public afin de faire cesser 

l’exposition des consommateurs au danger. En général la communication mise en œuvre se 

présente sous deux formes : affichage sur les lieux de vente ou communiqué dans la presse 

locale, régionale ou nationale. Quatre éléments essentiels doivent être présents: 

 Des éléments d’identification du produit et ses modalités de commercialisation 

 Des informations sur la nature du danger et les risques encourus 

 Des informations sur la conduite à tenir par les consommateurs 

 Des informations pour joindre le service responsable de la commercialisation 

Le guide propose un modèle type pour la communication au public, ce modèle est 

constitué des données minimales nécessaires à une communication efficace et satisfaisante. 

De plus le guide est accompagné des fiches techniques concernant Listeria monocytogenes, 

Salmonella spp. et Escherichia coli STEC et AEEC ainsi qu’un modèle de communiqué de 

presse ou affichette plus précis pour chacun d’entre eux. 
 

4) La fin de la situation d’alerte  
 

Une concertation entre administration et professionnels devrait déterminer le meilleur 

moyen de mettre fin à la situation de crise. Les exploitants doivent communiquer à cette 

occasion à tous les partenaires concernés par l’alerte.  

Il est nécessaire d’archiver tous documents relatifs aux diverses actions mises en œuvre et 

qui pourront servir en cas de litige. 
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Résultats 

I) Mise à jour des étiquettes produit 
1) Collecte d’informations 

 
Afin de pouvoir contrôler les mentions présentes sur les étiquettes, un certain nombre 

d’informations doivent être collectées. La bonne connaissance des produits est donc cruciale 

pour que les vérifications puissent être efficaces.  

 

Pour chaque nouveau produit, JECA envoie sa « fiche technique » à compléter par le 

fournisseur, celle-ci est composée de 13 rubriques. Elle est réalisée en deux langues, en 

français bien sur et en allemand afin d’être compris de la plupart des fournisseurs. Cette 

fiche renseigne toutes les mentions obligatoires dictées par le règlement n°1169/2011 et 

couvre également d’autres domaines essentiels à l’achat et/ou à la vente auprès de clients. 

Les données logistiques ou encore les caractéristiques sensorielles (aide principale lors de 

la réalisation des argumentaires de vente) en font partie. Cette fiche technique est en 

constante amélioration, cela est du principalement à l’évolution des règlementations ainsi 

qu’au besoin de JECA d’apporter à sa clientèle les réponses à toutes ses demandes. Il a été 

ajouté sur cette dernière plusieurs notions dont par exemple l’utilisation de colorants 

azoïques (ils renforceraient les troubles de l’hyperactivité chez les enfants et provoqueraient 

des allergies), et la notion d’utilisation de viande congelée lors de la fabrication de la denrée. 

Ces deux notions ont été jointes à cette fiche suite à des réclamations provenant de clients 

de plus en plus exigeants du notamment à l’évolution de l’attente des consommateurs. 

 

Toutes les données complétées par les fournisseurs seront retranscrites dans la « base 

de données » de chez JECA. C’est un fichier Excel qui comptabilise plus de 1200 références 

produits, comprenant les produits actifs (ceux vendus toute l’année), les produits dits 

obsolètes (ceux dont JECA a arrêté la commercialisation), et les produits saisonniers (ceux 

vendus lors d’occasion tel que la coupe du monde, noël, halloween…). Ce fichier est très 

utile pour retrouver rapidement toutes les données concernant un produit, de plus, est joint à 

ce fichier les étiquettes de chaque produit une fois qu’elles ont été validées par JECA. Cette 

base de données sert d’outil pour la création d’une autre fiche technique qui sera quant à 

elle transmise aux clients. Deux fiches vont pouvoir être réalisées, une en français et une 

autre destinée à la clientèle allemande. Cette fiche sert également aux commerciaux afin de 

promouvoir les produits sur un catalogue électronique, nommé Equadis, permettant ainsi de 

présenter la société et sa collection de produits de manière détaillée auprès d’acheteurs. 
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2) Information des fournisseurs  
 

Malgré le fait que le règlement INCO date de 2011, à l’approche de la première 

échéance concernant les dispositions générales, JECA a souhaité rappeler à ses 

fournisseurs à l’aide d’un courrier (voir figure 9 page 18 bis), la mise en application de celui-

ci. Tout en précisant qu’une taille minimale de caractère est obligatoire (même si ce point 

était déjà respecté de tous les fournisseurs), JECA place sa priorité dans deux mentions 

obligatoires de ce règlement concernant l’information des consommateurs :  

 L’indication visible des allergènes dans la liste des ingrédients (ici demandée en 

gras et majuscule, mais la mise en relief par le gras n’a pas pu être effectuée faute 

d’étiqueteuse adéquate pour les fournisseurs), point qui jusqu’alors n’était pas 

appliqué par la majorité des fournisseurs, et quand les allergènes étaient indiqués, 

ce n’était pas dans la liste des ingrédients mais à la suite de ceux-ci et cela sans 

mise en relief 

 La déclaration nutritionnelle qui elle devient obligatoire pour tous à compter de 2016 

et qui nécessite un réajustement des étiquettes pour que la déclaration 

nutritionnelle par 100g puisse être incorporée de préférence sous forme de tableau 

(souvent impossible du fait de la taille des étiquettes), mais qui impose surtout aux 

fournisseurs de faire des analyses nutritionnelles couteuses. 
 

3) Remise à jour de la fiche technique  
 

A ce courrier, a été jointe la fiche technique intégrant les mentions rendues obligatoires 

par le règlement n°1169/2011 comprenant les nouvelles valeurs nutritionnelles demandées. 

En effet, JECA ne demandait que les valeurs énergétiques en kJ et kcal et les valeurs 

nutritionnelles pour les protides, glucides et lipides. Maintenant, il est intégré dans la fiche 

technique les valeurs nutritionnelles pour les acides gras saturés, le sucre, le sel ainsi que 

pour les fibres alimentaires suite à la demande de clients. Les demandes pour les analyses 

microbiologiques ont également été modifiées afin d’être conforme à la règlementation en 

vigueur notamment le règlement n°2073/2005. 
 

4) Exemple suivi de la modification d’une étiquette produit  
 
L’article choisit concerne l’article n° 99924, il s’agit de gendarmes deux paires (4x40g) 

c’est un produit LS de la marque Gruninger. Ce sont des saucisses crues provenant d’un 

fournisseur allemand nommé Ponnath. Ce fournisseur a été sélectionné par JECA pour la 

qualité de ses produits prouvée par ses certificats IFS et BRC de version 6. Avant de 

recevoir le courrier envoyé par JECA rappelant la mise en application du règlement INCO 

(voir figure 9 page 18 bis) l’étiquette du produit ne présentait pas toutes les mentions 
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Figure 9 : Courrier envoyé à tous les fournisseurs de JECA pour que ceux-ci se mettent en 
conformité avec le règlement INCO 

Cfïarculerie fine 
Pour (/ourmets 

A l'attention de tous nos 
fournisseurs 

OBJET : Application du règlement CE 1169/2011 du Parlement Européen et du 
Conseil du 25 octobre 2011 sur l 'Information des consommateurs 

Forbach, le 28/03/2014 

Madame, Monsieur, 

Je vous informe que le règlement (UE) n•1 169/2011, relatif à l'etiq~let<Oge des denrées 
a limentaires, va entrer en vigueur le 13 décembre 2014. 

Par conséque"t, il va être nécessaire de mettre à jour vos packagings ou étiquettes. 

Les nouve lles obl igations d·étiquetage sont les suivantes : 

• Taille des caractères - taille minimale de hauteur des lettres est de 1.2mm pour 
les informai ions obligatoires. Si la p lus grande surface d'un emballage est inférieure 
à 80 cm2, la taille peut être réduite à 0.9mm. 

• Allergènes ~ dAc iArAr tous les allergènes pour chaque ingrédient concerné en 
caractères distinguables (en gras et majuscule dons la liste des ingrédients). Il se 
peut donc qu'un allergène soit répété plusieurs fois dans la liste des ingrédients. 
Les contaminations croisées éventuelles sont introduites par « 'l'races éventuelles 
de .. . >> e" fin de liste et ne sont pas écrites en caractères distinguables. 

• A compté du 13 décembre 2016- Valeurs nutritionnelles --> La déclaration 
nutritionnelle par « 1 OOg » devient obligatoire et se fait préférentiellement sous 
forme do tal)leau (ou si la place manque en forme linéaire), et d ans un même 
cllamp visuel. 

Ci-joint notre fiche technique modifiée (intégrant les nouvelles velours nutritionnelles), 
merci de nous la retourner complétée avec l'ensemble de vos étiquettes. 

Je reste â votre disposition pour toute information complémentaire. 

Cordialement, 

Christelle KIPPER 

S té .JECA S .A . 
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obligatoires dictées par le règlement n°1169/2011. En effet celle-ci ne présentait pas de 

déclaration nutritionnelle et les conditions de conservation n’étaient pas non plus indiquées 

(voir figure 10 page 19 bis). 

 

Suite au courrier, Ponnath a envoyé la fiche technique complétée des données 

concernant le produit (voir figure 11 pages 19 ter) ainsi que leur nouvelle étiquette française 

(le fournisseur étant allemand celui-ci étiquette selon la langue de son client, JECA ne 

procède pas aux vérifications des étiquettes allemandes). Les renseignements de la fiche 

technique ont été enregistrés dans la base de données et ont permis la vérification des 

nouvelles mentions présentes sur l’étiquette telle que l’exactitude des valeurs nutritionnelles. 

Le principal problème, quand il s’agit de fournisseurs allemands, ce sont les erreurs de 

français. Cela est systématique, et sans une vérification effectuée par JECA, il est courant 

de retrouver les produits étiquetés avec des fautes d’orthographe ou des erreurs de 

traduction comme c’est le cas pour ce produit. La vérification de cette étiquette a également 

permis de voir que le fournisseur avait indiqué la mention « qualité supérieure » sous la 

dénomination du produit. Les gendarmes n’étant pas définis dans le Code des usages, il faut 

avoir la possibilité de prouver que ce produit est bel et bien de qualité supérieure. Cela étant 

impossible cette mention a du être retirée par le fournisseur.  

 

Une fois l’étiquette corrigée (voir figure 12 page 19 quater), JECA envoie au fournisseur 

les modifications attendues. C’est courant voire systématique, que toutes les modifications 

ne soient pas réalisées en même temps par le fournisseur, dans ce cas là, il faut 

recommencer avec l’étiquette nouvellement envoyée. Cela peut prendre jusqu’à 1 mois pour 

que toutes les modifications demandées soient effectuées. De plus, les produits ne seront 

pas étiquetés tout de suite avec ces nouvelles étiquettes, étant donné que les fournisseurs 

ont très souvent un stock temporaire d’étiquette valable pour un certain nombre de 

production. 

 

Lorsque toutes les modifications ont été effectuées (voir figure 13 page 19 quinquies), 

l’étiquette est validée auprès du fournisseur par le service qualité et celle-ci pourra être jointe 

à la base de données. L’étiquette conforme aux attentes de JECA pourra être placée, ainsi 

que sa fiche technique, dans le dossier du fournisseur prévu à cet effet. 

 

La fiche technique destinée aux clients pourra leur être envoyée (voir figure 14 pages 19 

sexies). Les critères microbiologiques donnés aux clients sont ceux de JECA et non ceux 

des fournisseurs. 
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Figure 10 : Etiquette de l’article n° 99924 avant que celle-ci ne soit modifiée suite au courrier 
envoyé par JECA 
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 Figure 11 : Fiche technique de l’article n° 99924 complétée par son fournisseur Ponnath 
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Figure 11 : Fiche technique de l’article n° 99924 complétée par son fournisseur Ponnath 
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Figure 11 : Fiche technique de l’article n° 99924 complétée par son fournisseur Ponnath 
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4008150225911 

Se conserve à température 
ambiante (max. 22°C).  

boyau collagénique de bœuf 
comestible  

148 g de viande de porc 
Valeurs nutritionnelles 
moyennes pour 100g 

3,7g sur la fiche 
technique 

1,5g sur la fiche technique 

viande 

A 

jusqu’au : 

Mettre un espace avant les 
« : » et avant le « g » de 
gramme 

A déguster froid ou chaud 

A ne pas mettre en gras 

Figure 12 : Etiquette de l’article n° 99924 présentant les modifications souhaitées par JECA et qui a 
été envoyée au fournisseur pour que celui-ci réalise les corrections attendues 
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Figure 13 : Nouvelle étiquette produit de l’article n° 99924 validée par le service qualité après 
plusieurs modifications 
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Figure 14 : Fiche technique de l’article n° 99924 pouvant être envoyée aux clients 
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Figure 14 : Fiche technique de l’article n° 99924 pouvant être envoyée aux clients 
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5) Autres exemples de modifications d’étiquettes  
 

Sur l’étiquette du jambon (voir figure 15 page 20 bis), provenant d’un fournisseur 

allemand nommé Thalheimer, en plus des fautes d’orthographe, celui-ci a oublié le numéro 

d’agrément sanitaire, s’est trompé dans le Gencod et n’a pas indiqué les coordonnées d’un 

responsable.  

Le jambon sera emballé sur son lieu de vente, le fournisseur n’est donc pas obligé 

d’indiquer la déclaration nutritionnelle. Mais toutes les valeurs nutritionnelles n’ont pas été 

renseignées sur la fiche technique, c’est pourquoi celles ci ont été demandées au 

fournisseur lors de la modification de l’étiquette afin que JECA puisse savoir s’il a fait les 

analyses nécessaires et, si c’est le cas, s’il souhaite les mentionner.  

 

Sur l’étiquette du pâté (voir figure 16 page 20 ter), le fournisseur belge (Semois) a 

cumulé plusieurs erreurs. Les quantités des ingrédients présents dans la dénomination 

n’étaient pas les bonnes. Il manquait un ingrédient dans la liste des ingrédients. Il y avait des 

fautes d’orthographe pour la traduction allemande. Les allergènes n’étaient pas indiqués 

correctement et la mention « Conditionné sous atmosphère protectrice » n’était pas indiquée 

en ce terme. Comme vu ci-dessus, pour les produits destinés à la coupe, la déclaration 

nutritionnelle n’est pas obligatoire. Le fournisseur a précisé à JECA qu’il ne souhaitait 

l’indiquer pour aucun de ses produits. Les données nutritionnelles seront donc transmises 

aux clients par le biais de la fiche technique qui leur est réservée 

 

6) Réalisation d’une étiquette type  
 

Une grande majorité des fournisseurs sont incapables de changer par eux même leurs 

étiquettes, c’est pourquoi chaque vérification va demander une attention particulière. Les 

étiquettes peuvent provenir d’un même fournisseur, ce n’est pas pour autant que les erreurs 

seront les mêmes, il faut procéder au cas par cas. Une étiquette type a été créée (voir figure 

17 page 20 quater) afin que les mentions obligatoires ne soient pas oubliées lors des 

vérifications. Celle-ci se compose des mentions obligatoires présentées dans le règlement 

INCO, et d’autres mentions obligatoires concernant les produits de chez JECA pouvant se 

retrouver dans des directives, le code des usages ou encore le code de la consommation. 
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sodium d’épices 

03271620018509 

Valeurs nutritionnelles moyennes pour 100g : Energie : 547 kJ, 
130 kcal ; Graisses totales :?g, dont acides gras saturés ?g ; 
Glucides : ?g, dont sucres ?g ; Protéines : ?g ; Sel : ?g 
 

Préciser 
quelle fumée 

triphosphate 

sel 

viande 

Lot : 

stabilisant 

DE  EV 
1676  EG 

Distribué pas JECA, 
 9 rue Bataille  
57600 Forbach 

Figure 15 : Etiquette d’un jambon présentant les modifications souhaitées par JECA et qui a été envoyée à  
son fournisseur pour que celui-ci réalise les corrections attendues 
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6% 

Zutaten 

LAIT 

MILCH 

2% 

Antioxidationsmittel 

sirop de melon 

Melonensirup 

Conditionné sous 
atmosphère protectrice 

Figure 16 : Etiquette d’un pâté présentant les modifications souhaitées par JECA et qui a été envoyée à  son 
fournisseur pour que celui-ci réalise les corrections attendues 
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Figure 17 : Etiquette type servant d’aide lors de la vérification de la présence et de l’exactitude des 
mentions obligatoires 

 
 Dénomination de vente 

Pâté aux mirabelles 

Liste des 
ingrédients 

Ingrédients : Viande de porc 40%, foie de porc 25%, LAIT, mirabelles à 
l'eau 10%, sel, épices, exhausteur de goût E621, antioxydant E301,  
conservateur E250, émulsifiant E450. 

Allergènes mis en évidence 
dans les ingrédients 

Poids net : 2.8 kg Quantité nette 

Quantité des ingrédients 
si présents dans la 
dénomination ou 
présents par des images 

A consommer jusqu’au : DLC 

Numéro d’agrément 
sanitaire 

LOT Numéro de lot : 

A conserver à : 
Conditions de 
conservation ou 
d’utilisation 

Valeurs nutritionnelles moyennes pour 100g 
Energie kJ / kcal 

Graisses totales g 
Dont a. gras saturés g 
Glucides g 
Dont sucres g 
Protéines g 
Sel g 

Déclaration 
nutritionnelle 

e 
Si respecte 
directive 
76/211/CEE 

Distribué par JECA 
9 rue Bataille 
57600 Forbach 

Coordonnées d’un responsable 

emb 75XXX 

Code emballeur 

Conditionné sous atmosphère protectrice 

Mode d’emploi : 

Obligatoire si ajout 
d’autres ingrédients ou 
cuisson spécifique 

Pays 
d’origine ou 
lieu de 
provenance 
pour la viande 
porcine, de 
volaille, ovine 
et caprine non 
transformée et 
préemballée. 

Origine des 
huiles  ou des 
graisses 
végétales, si 
huile 
hydrogénée 
préciser 
totalement ou 
partiellement 
hydrogénée 

 

Poids fixe 

Poids variable 

…… …… Mentions obligatoires Mentions obligatoires dans certains cas 

Indication du nombre 
de tranches pour le LS 

100g de produit fini sont fabriqués à partir de 
Xg de viande de … Dans le code de 

la 
consommation, 
pour les 
produits quand 
il y a une perte 
d’humidité 

Pour les 
truffes 
préciser quel 
genre de 
truffe est 
utilisé, voir le 
Code des 
usages de la 
charcuterie 
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II) Remise à jour de la procédure interne de gestion des alertes

 d’origine alimentaire 
1) Changement des critères microbiologiques de JECA  

 

Dans le cadre de leur plan HACCP, JECA a mis en place comme mesure préventive des 

contrôles microbiologiques réguliers sur leurs produits. N’ayant pas de laboratoire, ces 

contrôles se font par un laboratoire extérieur accrédité COFRAC. Les critères 

microbiologiques ont été mis à jour en même temps que la procédure interne de gestion des 

alertes d’origine alimentaire nommée : procédure retrait / rappel. Bacillus cereus et 

Clostridium perfringens (microorganismes indicateurs d’hygiène et qui sont également des 

pathogènes) ont ainsi pu être ajoutés au plan de maîtrise sanitaire de JECA.  Les différents 

critères microbiologiques recherchés se retrouvent dans la fiche d’instruction IIHACCP03 qui 

concerne les contrôles effectués en laboratoire (voir annexe 2). 

 

2) Procédure retrait / rappel 
 

La procédure interne de gestion des alertes d’origine alimentaire (voir figure 18 pages 21 

bis) démontre tous les moyens que la société JECA doit mettre en œuvre pour retirer ou 

rappeler les produits non-conformes. Cette procédure a pour objectif principal d’assurer une 

coordination des plus efficaces entre tous les acteurs, c'est-à-dire JECA, ses fournisseurs et 

ses clients. C’est pourquoi cette instruction est étoffée de l’ensemble des fax qui seront 

échangés dans le cadre de la communication externe. En complément de la procédure, un 

diagramme récapitulant les actions à entreprendre a également été réalisé (voir figure 19 

page 21 ter). Celui-ci permet de voir plus clairement, mais sans rentrer dans les détails, les 

moyens à mettre en œuvre lorsqu’un danger pour le consommateur a été identifié et ce, pour 

que les impératifs de sécurité ainsi que les exigences légitimes des consommateurs soient 

respectés. Pour plus de clarté, tous les documents composant la procédure ont été réalisés 

en français et en allemand, ici, ne seront présentées que les versions françaises. 
 

a) Contacts 
 

Afin que la procédure puisse être suivie, il faut avant tout composer la cellule de crise. 

Les contacts à joindre en cas de crise sont communiqués par le biais d’une fiche (FIRAP04) 

aux fournisseurs, aux clients et à la DDPP. Cette fiche (voir figure 20 pages 21 quater) est 

constituée de manière à ce que les clients et les fournisseurs puissent répondre en y 

joignant leurs propres contacts. Grâce à cela deux tableaux Excel reprenant intégralement 

les contacts à joindre en cas de crise ont pu être conçus : nommé FIRAP07 pour les clients 

et FIRAP21 pour les fournisseurs. Les coordonnées des contacts à qui notifier l’alerte sont 

précisées dans la fiche FIRAP17 (voir figure 21 page 21 quinquies). 
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Figure 18 : Procédure interne de gestion des alertes d’origine alimentaire de la société JECA 
nommée FIRAP00 procédure retrait / rappel JECA 

l'JR.Il. POO 
PROCEm JRF. 

IŒTR..-'JT : R...>J>PEL 

1 . I)IH' IIll U 'II I .. , . . ... , • ••• l'Ill'( ' . . . . ... . . . . . . ... . . . . . ... . . . . ... . . . . .. . . . .. ... . . ... ... . . . . ... . . . . . . ... . . ... ... . . . . ... . . . . .. . . . .. . ... . '1. 

2. Obj« til .... ..... .... .. .................. .... .................... .... ..... .................... .... .................... .... ..... ...... . l 
3. Do1n niue- cl ' npp lîcntîon .... .... .... ..... ..... ...... .... .... .. ... .. ... ........... .. . . .. ... .. .... . 2 
4 . netiuitious ............................................................................... . ............ 2 
5. Détermination d e ln clangerost.rt d 'une denree nlbnentn1re- .... ... .. ..... 4 
6 , <: :.~ o t) l t' tl t'p:l !<~ ~f'tnt"llt t l t'5. ~f"II1 1S l1fflnts ct:IU\ l t gtlldt 1)(.;,\ l . I)( ; ( ;( ;MF I)( ;S 

u'cnlraiuc pa~ uu (•(al tn·l·jutlîd;~~ IJh: ~ la .s:wtf (' ( /ou Î!UlUVIH 'l' :i b. cuusomJnalion .. .. .... . 4 
, , J){•I(•(~ J Î II Il tf'U IU ' dt'UI'{'(' tl:tnt;t' l 'l ' IISt ' . ....... ... .... ..... .. ............... ... .... ................. ... .... ..... .. .... . 5 

Rëdlgépor: 
C li tuentîne Ph•tt 
S ta.e;îaire ~l QualH~ 

Vërljlë por : 
C hris t•ll• KIPPER 
A %isrante Qualit~ 

Vntlt1é eor : 
J•nn-Luc L~BBE 
Dil'ect~.\11' Cé-né-ra1 
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Figure 18 : Procédure interne de gestion des alertes d’origine alimentaire de la société JECA 
nommée FIRAP00 procédure retrait / rappel JECA 

1. DoC'mnent de rtft rence 

Le documl!'nt de r~iërenc.e est le gnide d' aide à l>1 g~stion des alertes cl'(ldgine aliu1~ntaU:te 
version d11 2 jniller 2009. r .e 11iagramme rlt gtstii'ln rlt s alt:-n:t s !-;anita ires, V()if F!RAP i9, peur 
O:;.c~t l .. 'lJJ!..:iJI ~cr:ir à risu.111cr Id :;i lu~t l ivu cl h::j ll<.'lhm ; l1 CIJ!l·:.:tm.:udn: ptlr .1 BC:A. 

2. Ob!t'<i!f 

As~1.u~r \me ccoJ\.1În>lticn d ficace teoatre rous les >1ctem~ (.TECA. fo\uülsste.urs et clients) 
lorsqtl\111 dang~r pour Le COil.'iOJllJllJ.tte-Uf a té-te id~miii.( pom que k ; Îlllpératifs de securite et 
!e!o; exi.~ences légitimes rlts con~)mmatenl'$: $()iem sansfa irs. tn limitam lê: plus po~~ihle !es 
d ft;ts n~fu~t·;s ~..-.u dvolJllt<~.;abl·:s p-our La $Ot; Î~t.; . 

T .a priKéri.ll1'e <le retrait ' rappel, txpo~e tom: l e.~ moyt .n$: tl metrre t n rewv,·e par 1;( H)ci:He 
JJ:.<..:..4. vour r\:lirt.: r vu niVJJï:li.:i !c:j vn.lduils uou·<.:(nJf(mu~.:~ . 
Le rteonait ou roppeil des prt . .,duits te-st décidé p>lr 1· :\ssistame 4~ual!ite .et ~~nuit~ :\ limentairteo teon 
ac..::Md ave<: Ll 1 hrecr.ion eti\•11 le fi1l1111 ÎS~tnr. 1 :Ile prelh1ra ~<'ln de faite appliquer les 
pro-c~dur"; ~t .;ontrôlç-s n~'";~aiJ.·"; au bou cWNul·: m"nt du dost::i-:r. 
La fid le FIRAP04 ou FIF.API)5 Contact$ Jet'a s; J;c.stioi1 d t: cri~e (Fr er Ail) rtt~2.rcup~ 1:-es 
..::onrrlôn1lée$: rl 'H1'gence mises : n ph1ce. ces Ct)Mt10nHee:: nnt éte trmu~;nists anx t'onrnis~enn er 
uu .. x ~.:h .. 'll l~ ~t i.IJ&i qu' tl lu 1)1)1'1'. u.:~ c!i~.:ut:: ct foumh s .. ·urs dï:vn.ml J'uYoir r-::lvuiu~~.:: ..:ompJ;.;t;,;;,: 
d~ lteo.\lf'> proprteo~, contans et si~née. 

;:;. Uum:tÎIH' cl'a am lir :t fîu n 

C:tre pmcêrlnre ::.'app lique aux pmrlnm. ilC·1l•Ctîr•Ti.)rmes pour came de mi$-:e en âan~er rle la 
~uuté des <.-on.;ouum!J:.:un 
Lu ~l~o:ctit•JJ d ï: ct.: ; uou-coufonuit~.; pc.:ul ·~trt.: mt .. 'l'll<.' ou c.:xt<.:JlJI.::. 

4. DHlnlttom 

Aler tt d 'orizjne- Alimentaire : infonnariou. relative tl un produit Oî.l <i un lot d~- produits. dont 
l'ah* nce de m1in:ment penr c<mrlui1-e â une- ~Hn.atîi1n mem1m ê ll jeu la sameon 1;( sê: nl'irê dt s 
O,:OUSVUlllUllCUJ',:i , 

C uflf :u n îu:t n h : T m tle :-.uh .;ltuu.:c iJIIi u' ::o; l JMS iu te;llio m1ell::mc u1 il:unlec it ht deu r::e 

Hliu•cu h•irc. mms 1111i ..: :-<1 t:cl'cu.:btul pr-: ~(.'Uh: tbms t:·:.:l!.:.:-..:1 CII111111C 1111 ré!>idu ct..: la 1•m .:htCIHm 
(y c-omprh le:; traitements appliqués aux c11lhuts te-' au bté-taH ~t dans la protique de la 
;nêdecine véterinaire). rle la tabric?Jion, rie-la w;m::t0nn.arii1n, ne la préptttatii'ln. dn rraitem-:nt, 
du t.:vudiUowl<.'luc.:ut. da.: 1'-:.:Jul•alltiJio\C.:: du tnuv:pc.•rl ou du :;to\.:ktljlo\l.i d<.' J~t i.lit :.: ".h.:w<~: vu l1 la suil:..: 
d~.: lu ..:out~tuJ.ilmliou a.•ar !'ciJ\oiromt<.:m .. ·ut. Le; uwti~r..:~ ·:=tnlll)l;~:...:.; t :.:Jl:.:~ qu:.:. vm ..:.-.; t.:mvl<.'. 
debris d'imecre.s-. poils d'anilllJ\lX et autH•s nteo sont pa'> com·~rtes p.1r c-teortt -dHlmticn. 

Cris e : Probl~me qui a un porte-ntite-1 de pernuber Cllt d~ détnürteo lt - proce.ssm. normal 
d' exploitarioll, de c-réer une menac-e ou nn imp~.ct fin.andt r impon;(;lt, er qni pmtn·ait nuire a 
la répntat;on, ou mt nacer la .::é..::nrirê. le hien ërre, la ~anré des pe1·~1nnts, m1 l' existence même 
d~.: !'c.:ulrci)Ji:;:.: 

C I'ÎSl" cl 'n rig i nl ' a lilm·u l:. ii'C' : Hil ualiou d~ Ji SI!liC 1\!cl .:m :-.npp c•:o;.;, n .:bth v..: a llll prmlnil c•u H 
tm lol .:1:.: pmd Hils, q ui peul c r·:!..:r uuc i11<ptiëlnd:.• colli.!cliv.:.:. 

"! 
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Figure 18 : Procédure interne de gestion des alertes d’origine alimentaire de la société JECA 
nommée FIRAP00 procédure retrait / rappel JECA 

C d l<.: si ltutlion c .-1 »~g.ra\'é.: pa r un con k xl:: ·..:cu :-\ih!c ~ d ie rc•Jul:.:r l d une 1111 lmilcHICHI Cil 

ur~t:UO..:'i.: . La Uim::usil.lu IJl~diutiqu;; .. ':il r uu<.: dw l.'t)lll&.•\HlUJto..: .; pur!oi > f.::jSI.'llli..:llt.: d 'uu:.· l."ii )'i.:. 

Cl·lt;J·t tlt .;;;f(':lll' ltt : Hn cnrère d~t1n i;;;~ant l'acceprahillré d'un pwwtnir on d 'un lt)t de rlt nree;;; 
aliaw.;uwin.:~. aw licubl:.: aux prcduil:; tui~ mr 1..: tu:u·o,;h;,;, 

Ca·Uët·e cl 'hyglt ne du proc~dt : Un ctit~·e lllâiquJut l'ac<-e-ptabilit~ du tOnctionneut~t âu 
prvc.:.;.;d~ dt,; pr~'((u ·:.:ÜI.lu. uu t1; 1 c:rili:r;.· u't,; >l pu,; HJ.•vlio..: tl•l~o: ~mx produlls JUi ; sur 1..: uwrc:lt~ . ll 
iix.e tm.: val-e-ur ûtdk Jti·,,e de contamÎ.!l,ltion dont 1..:- depasse-ment ~t-xige cleo: me.st1re.s 
conecrh-·e-~ de;Hinéts fl maimenit l 'hy~iêne dn 11mc-êrlé Cilntùnnemea t 
A l.:a lé,g;~lation ~u· le::. rientee;;; t~ l imenrai,.es. 

Dè-denchtmenf ! Nottf1cnttou dt l' alerte : r .use111ble-d~s J.CtÎO!lS entrepti '>es potlt' intOnuer 
le . .- Hllh n i li.! :-\ t:01 upt: 1 .:.11 :: ~ Cil '.'111.: •l ' < •rgmns~.:r 1 >~ ré p ow<(.' 

Den re~ dnngu~me : Aunme d~ru·ée alim~maire n 't:~t uûs~t- sur le marche ~i ~~~~- e-st 
<laa.~ereme. Hne rl~1rfe alimt maire e;H rlite dangereme si elle- e;H C(\115-ïdétee cômme
pr;.;jui.lic.: it•bk tl la snul~ ou illlJ.•ropr;,: à lu t:VIISC.llllllUIIÎou h uumim.:. Pour ilêti.;illliuc;r :;i um.: 
de!u·f;:-_ e-st prejudid able ~ la same: il est tt:m1 e<lru.pte de : 
• l 'e-ftje,( pt'ObabJe Îl.lllllêdiat et'ou â co~1tt ou long t~-nue de- ct:-tte deruêec aliru.emaire- sut· la 
:;aut~ . uvu >cul..:uJ ~:ut ùt: Id pct'.:il.luu..: qui I.'V!l'W IHlll.-..: , umi:; nu~si ~ua sa U.-..:~ ;.:.-.·ud~tU\'1: : 

- d-es effets toxiqtl>e-s C\lillulatitS probabl~s : 
• rie~ $ensihilir~s ~anita ires panicniü~res <Pn11e carêgm'ie ~péc;t;qnt: rie-cnm:onunafenr~ liltsqne 
lll dt,;W<'C UJilllCHUÛI"i.: lui ·:.:.;1 ck•s tÎll~·:: , 

P'..~\l! d~tt;:nu.in~.r ~i un.; d~uÇt; .;st imprcpr.; à la. ;;vmonUllaticn humain~. Ü t;St ;:.;nu .;omptç d.; 
la qut:-~tion de- ~avoir si cettt:- denrt-e- alÎlllenraire t-s:t ÎJta<':C€'}.'1table ~ur la C:NlSOllllllaüc-n 
huu.wiu~.-· -:.:\.lUlVI.: lt,; ttu.-..: i.l~.: l'utiJi,;uth.'ll pr·::\'u..:. pour d::.; n1isvm d:.: o..:oul ~turim•th.,u. d. l.lri~iu~.: 
~xtenu ou J l1Tre : otl par putr.éfuction . détérit.,rariou 0\1 décomposition . 

Proctmu ~011 5. ronn·iilt untr:nntl't : PrCidHir$: 1ni;;; snr le 1ll ll l'~hé uniquement apre;;; réception 
du r.;~ultat fi'worab:~ do:s çontrôl~ r.;aJisÇ$ par ]'..:xploitant. 

Rappel : tvutt,; Jllt.::;ur;.: vhcmt l1 ·:.:w&.~o..: b;,:r. tl}.lri:s c.li.;ui lmliuu, Id -:.:oJlSouuuaÜI.lu c.•u l'ulili~~IAhm 

<J'uu jJrv.Juit yar J:.• CtlmOUUlltllt,;ur <.: lit.tU â l •iufon u::r du dtlll;./; .. '1' qu'il \:OUI'I 0::\''i.:U(Ut,; II~;Uii..'111 ~i'i! 
a d.éj i con.<)onune te produit 

Rctl'aît : tout·; ut.;;cur~ vi$allt à ~mp.;cht;r la distribu.tiC~n C1 l'~x.po$Ïtiou â la '>'çnt;; d u.n pr ... "ldt.<ü . 
ains.i que-c ~on offr~- au consc-nuuatt-Ul'. 
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Figure 18 : Procédure interne de gestion des alertes d’origine alimentaire de la société JECA 
nommée FIRAP00 procédure retrait / rappel JECA 

5. DÉ-termi nation cl e ln cl111ngtro~itf d'un~ dew·Ée alim enta ire 

A h1 r<:c.::.:a.•tiou d~.; n.:sulh1ts uou c.:vufonw.:s, J t::CA <.k'il >~.: vv~w lm..: qu~.;.;üou . ..: ·.:.:~l dt.· saHliJ ~i 
l~.s r~s\lltats non (:onfonu6 font qu.:--la d~Juè.e alllu~ntaire e:,.t sus,epüble 1:1'~t..re prêjudid abl.e 
11 la samê ericm improp1·e â 1~ con::ommation. A;;Hi il tanr cnn,:;nlter les.: i:t nits •1'alerte 
propt1:;ês pur 1<.: .wuic.l..: à l'HIU1(.;.V.:' p .. • ...:1 ~~,; a>:.>S~.:r qu..:lt.jut,;; qu.(.;:; l ivu~ pour <:u lu:.:r he .wruvit~ d~.: 
la situation. voir ( (1 flçh; FIRAP13 Que.stiomu:in~ df. a'ibut de oise. 

Le fc.>lami-: ;:..:ur sc.·n1 prÇv.:;uu <.1~:; ln r.:c.: t.:pthm d~; r~:;ulhe l ; uou cuufonuc.:s voir ."''liU.i'!l 
Contacts fow?1iSSt.!Un er1 <'l.lS de t•r·ist.! et proc-kd.era à 1· tvo.luaiion de la situation ~.n 
c-cllaborntion av.ec .TEC.A voir FIR..1Pl4 ou Ffl\AP 15 Fax r'1tfo fourniss~·~w (Fr ~~r A!J). 

~ Si 1~ pto:~b:O:mç a ~t~ .;:~t:'t~ par J.: ;;lk nt. p..rt;:ndr.; tout" Y l~ts informations n.Xo:Hair~ via la 
tiche d 'anomalie FL-t;\·004 (nom, adrè'~se. c-om~.ct, tra~abilité du ptod\lit c:on<:è'l'llé. quantite 
r.:.:;hntl(.;~ dt.'liUIUdt.:r uut.: C.: l' IJ i..: J ;,;; r.:su.hNh d'muly$1..:~ 1:.: i.: d~ ~c.:h~aul) . Vuus !1.: c.:Ns où l<.:s 
1..:m!tuls a.•rvvit.:JUJr.:ut d 'Hu ~·roduil qui tl ~l~ c.:ulmu~ vur (..: c.:li..:ul vour uu n1yvu llltdiliollll\:1. 
JEC.A pu .nclra .en C(lrupr~ <'è!'> r~~ultats malgfé 1~ doutè' r,ur sa re~pomabiLitè quant à la 
.::ontam1nÎlr.1oH mais (\ft!Cédt ra mut <te m~me A $e:: pmpres an11ly$es en Ht.·ranr lt pl"(i(fnir 
~us~çté sur J; bou de COillill!Uldç d~ Eurofins (lll~mc lot $l pr,:;.çnt çn stoçk. ou. Yinon p.r~..'ldu.h 

sim.ihin nu is lot différent). 

Um~ le i.:US dt: rêHLllnt ; d'all!tlys:.: d'uu i.: lii,.'ll(. 1..: c,;lj.:.:ul ~:.:nt v ri·Y .. 'llll \hm~ h l jvunt·~1; 
de~ actions corre..:-tive~ mi.-: es ~n pla<"e par JE( :\ •·olr F/Ji'. ... 4P 16 ou F1RAP 11 Fax tÙ.~ rén-ption 
ti'mtnlJ.t:•1 (AIJ er n:J. 

Dans tous lt s ~s. une tit;:h.; d'w cm.ali.; sera otwerte à la r~.;~ption d,; remltats non çcntè rmes 
v<tîr Tnhlefw mto,w!le.(, tll f'n f t ~r ce. •111e le d~pltS$emem de:: c-rHe'!'e:: pré::enrs dans le gn;de 
J;,; !tt l)(jAL-l)(jCCRF-1J<.1S ..:ulmiut.: ou u'~.;ulndu..: vw~ U(l(: tl l ~:rl.:.: ~uuihlir(.; . 

Eu cas d.:--doute :,.ur la gravite d.:--la siruati(ln tet sur l'opport\müé d.e dêcJencher \U\e al~ rte-., s .e 
1n ppm d er •le la IJI)I-'1-' (din::d w us d~mrt:: lllc:l lt;t l c:'\ d e 1<~ p mle..: l.ion d : .; p 11JII l l<J I Î( lll.,.) }1\Hn · 

avis, vC~ir FIRAP 1 ï Comacts offidc'U. 

6. C.::u où lt di'-ll:l!\i:f' tntnt dts $if n11s clf'n nts d:ln~ lt" gntdt n GA T. DGC:C:Rr D (.;S 
n'('U(J'<tÎll 4.~ u a:; uu él <~ l ur~jutUl~î:t lJh: li Ja :san(\:· ..:1 /ou imuruu n · :i l<t 4.'onsoJnmaUuu 

Eu. c.as de r~s\lltat bacteriolo~iqu.:-- nou-confo.nue (anal)'S~- realio:;~.:-- en int~me ou .en .ex.tterne pM 
HM; cht nt ::.. nn i'i.)\U'Ili ::senr~) ~ur nn p1'n.1nit pri~ .1~ns son conrliri onnemt nt 1n;tial nldtt5\triel 
(uou ·:.:m:vrc 1uauipu!~). lc.:s a..:tious dr.: Ciui~.::; çi-dpr~~ wut r<:uli-v.:..:~ cu ~trvü..; ~vl!uiJvJll l it.tu 

~utre le fourni.ss~ur .et .TE.C'A. 
Ide-utitk .ation du lot et de la DL(' d\1 produit (lot pom·ant compo11e.r plusieurs 
1)1.<:) 
V~riilcatiou des conditious de ccnsoervation du produit prel~vf. 

Vênricati"n par .rnc· A de l'hi5\toritlne des rêmltats.: d'anllly;::t:::.. de ce produit e.rion 
d..;~ pr\!duil:; \l;.;riv(:s. tiÎU.liÎ qua.: d~.::; tUJI~o,:,:.;\Jr.:ul; H'ICi.: \.:(.; founu.~s..:ur 

Vénfic.:aiÎi.•u Vtlr J;,; ft11Jri·:.:uul \1.:.:~ rêsullul:; c.l..: s .. ~ uulot:t.tutrôl~·s (VH: ll.:lUJJ;,;nelur.:.:~ . 
~v~nt\lels, rê'.\lltats d'an-llyse.o:; tuicrobiologiqu.:-~ . .:.tc.) du lot con..;~rnê 

4 
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Figure 18 : Procédure interne de gestion des alertes d’origine alimentaire de la société JECA 
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V~riiicatlon p~lr le fhbricant dtt- !'historique de~ rês\lltat-:. d';:mai!.ysce.f). 
mk .robiolog.iqt1es 
Tran~mi5\~.kn pa1· le tithricanr rl~ i<: ?..nalyi<:e-.~ lihé raü"ilf6 ri.n lor (\m1qnemt nr pour le~ 
pn.lduil,; ;vu~ i."tmlr \;1..; liWrutoir~:) 1.:( d.; l'bi!:h.'Jiqttt.; d~.;s rÇ~u.llnt ; c.l'atwly-:i ~'S 
Clôture- de la tiche d ·anomalie av~c mis.:--eu lie-n des dîilheuts do..:lm\ents 

• Wé.~nllal" r-::t:un ·c;•ls ::1 uuu rét:•m·etlb.: n nrun :r mc-n l de- l:t vîg îf:tm:r il l"tg:nd d u 
foUI'Uisscur! d·:maudc d'une analyse d"$ .;au~-:s -::t ck la utisç çn pla« d' t .;tions çorcç.;·tiv"~ 
adaptlêe$ 

Î . l){olt•t•liull <i!U III ' dt"lll'i-1' t l :H I IU'I "('U:-1' 

r1n Ap1·ê i: é;,1alnation <le la ,ç:ravîté rle-- la ~n1;nion r't l' ;li ri.e <le la tiche FTRAP irî 

Ç?twsiwtmwre. de dëbw de cn.stt~ t:ouc·:.:m(.; li.::; t:rilh:.:.; tk ~cuJil:,! ~.; t Je~ \'Ollldwiulml~ 

(voir d~îinltious). et p<ellt concerner les ..:-rit~r~ .. ïby~iêne des proC'kdés. 
!\la r~ception d 't ut J.Uesf;~~te- d'al-erte (:w~ clentaucle de retrait, voire de rappel de 
pmrln1t::) $i JECA ~r Ci'IOCfl'né' (<l~fiS le cas oli JTK' A n·es;t pa~ COllCemé. il 1::tut i<:Î~let 
l(,; lll..: s:;~~ç ll'alcrtc a"c.'l.: lu m<.:11liou •.< uuu <.:ou~;~.;ruO: ~ ...:l ~u·.;;hi ·.·c.:r 1..: uJcs~u~c.: c.l' c•lr.:rt;; 
p endant 5 ans ~ Iin d~ la pro..:-édur~) 

~ N~ pa~ oub:ier de tt::U!f a jou!' le jot1mal d~ bord voir FIRAP06 Joumal dt; bo1'd 

Î"' vç.rifi:r ;i }ç prod\\it ''-"tJlÇ•;rn~ .;~ t prÇs"m daJl$ I·: S StiXkS: çn çours d.; p~p.:u·ation OU 
ô~- âi:;.triblltion. Ne }M!> oublftl' d~tnfot·mer le pet-sonnet ! 

';. A n i: 1e r l n n né!ll >J it.: ll l(.'ll l 111 d i :-oLn iHli ÎI'l l cltl }in'd tul ..: tll lCt:n t-:! 

'~ ('"on~gner ]t im h% lor(~) .::<mcerné(~) a Fécarr de$: ~nfres mar''C:hanrlisei' er place1· un e 
!dTtc.:l!..: \c r;;tra il qunlit;,; - vrt1c.luit ~us<:r.:vtiiJ!(,; Î.l'~lr!.: <.ltUJ!f:t.:J'<.:UX •i •:uir Em,JueUe t<elrwî 
qmtlr.Jé. <:omptal,iJis .. "l· lc.:~ J.llï • ...Juil,; 

, . Nïltiti:anil1l de 1'ale1'te via la trammî~~on <le la tiche <le 1hîtitk~tit)t1 11 la f>OPP 'l1)h" 
fi~:hc.· FlRAJ'Ol tichtt de rwtl}i,·uiwn il la 1JL>Pl 1 ou le.' .;;m ~~!J·:!aut :i ((1 p1;.;(:.:<:lUrc.: il 
l'-1etz ou encore >1u:: différents miuic; t.è-r~s •:oir fich~ FIRAP 17 Co,1ÜtC't> o.ffiC'ie.ls_. 

• La ,:oie é lb::C'I'ùniqne e::i priv1légîée en miliw n l'a,1resre 1n;til ,1e 
!'mlmiuisln llÏVll OU il ùO:fuut le fi1X 

• 

• 

• 

L~:> m briques doivem êtœ C'omp~et~s et l~s mesllfes de g_te-~ tîou déj â 
:.:n •.1st~g.~o.;::-; d olv-.."11L è lr c n .. "11S.:lg.u;;cs ( ln fm u mliou <l•l fnn111isHenr, hlm:}!~-c d n 

lo i, n:Lr Hl l •, u ir:.: rHppcl de pmd mi!L .. ) . 
Uut copie du rappor;: d'anoüy~e doit être joi.ut~ . il dcit être pr~ci~ê lt~ 
·: 01h1itit)ns rlt prélév~:ment (ri.a r~:- <ln p;·e~êvemem, ~1 le- p f()t1nit a éte 
d~<:t.tudil iuanJ;J ~.;Vou muuipu!Ç vu uon. 1..: lyp(.; ùc wcuri&,~ttldtion d fc..:lu;,!..: :;ur k 
p1oduil. !" ._:hll tlu prvdui! liU lUOillt.:Hl tlu pr:,! l ;::v~'lllC."liL .. ) 
Ell-e P~-ut êtr~ >1c..:-ompag.~t~e- d'autre~ inforu1,1tiom ou documents (C'ople d~

Péfiqnen~:- àn pr rulliÎT ~:t/nn rte rtmh~llage) 
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Figure 18 : Procédure interne de gestion des alertes d’origine alimentaire de la société JECA 
nommée FIRAP00 procédure retrait / rappel JECA 

> Appelet· la DDPP tiche FlR.AP 17 Càn/((ctr o.fficùtls pour s'as~urer de h bonne 
r.;-..:.;püvu c.J;,; r cli;.'Tt1.:: • ..: '-:.:.;1 l 'u~st~t!mlc: Quuhl;,; c.:l s..:.t.:uril;,; Alilw:utairc: qui s .. 1·u 
l' intè'.d ocutricee privil~gié-e dans le cadree d~ la ~estion d~ l'aleelt~ 

> .l.. vec TCtH~ lt~ élément~ ras ::emhlê ~> et l'~irle du tùnmü.s;enr etton rln lllhotai()ire 
d'tuutly~ t.: (...: ..: tts .;..;JJ.~aut ; l'H~si,o)hmlt.' QuaJit.: <.:1 s.;~urit;; Aliult.'li(Uiro.: !.;)1 ti(.:C,:(.li.d (1\o t.:l.' lu 
Dire.:tion pr~ud la d~cision adéquat~ : 

1 Retrai;; du produ it de:.: rayons ..;ti ou dn s to-;k (int~moe et ext~m;) avec d,;u1ande 
rle rles;tmcTH);l d 1e7 le client (d~m ce ·:a~~. rlf'lnanrle ri.'nne .:ttte:::tarion de 
d<.:~lru..: tiou ; U\'oir fuit ~..:u .;;vJC)équ;.::u..:c:) vu J\:tour ~..:ht.'L J<.:..:a vour \kstruc.: thm 
sur pk ce 

1 R~-trait 1 R..tpD~l du produit avec ê!uiss ion d'tlll conlllnuûqll~ de pressee (r.euait 
de~ pm dn;r!-. nrm vtnd m. pt é::ent f fi ~m:k on en r-~yCtn che~ le client ,' rappel 
UUJ>I-4'~ du t:Oli:>VlJU1UIIt.:l!J: l)IU' 'vVÎt.; d'uffi.\'l t.ll~i.: t;U Ula~w ;iu OU<.\<.: \.'OlJ.UllUllÎlJU~ 
de- pœ:..s~ ph1-:. g.eutml) voir F1R.1P08 Communique Listt~,ia, FIR.4Pl0 
Commtmiquê E.. coli et FIRAPll Cormmmiqtlf saimondi~s. V atlk hette 
di ~pos..!.: ._'11 tm1~1:.iu d tlil èln: a ffit:héo: 1 S jnm·~ miuiumm aprè~ ht dHlc du 
rappee:, en v.:;illant à ce qtl~ l'affichJ.~t- St.,it pré-<:oent de:Ux week-~nd d'a.ffit~~-

J:::ll ~;ç q ui \:UUC.: \:111\! li: m m rc;;pt,;·;;( d;;~ rC~J:.:wc.:ut81ittHS ;,:n 'vi,lln..:ur ( O..:Xt.: lllp h: ; )Jl't•IJ!ÇotliO..: 

<.J '.::liquc.:hi!'C.: t~ •:<.:c.: UJJ!..: V LC lrop lvu.,.:n~c:) il !" aune dir<:c.: lc.;w~·ut u.u r...:tnail/n i)J t><:l d:.: ~;. .. ~ VII.lduils. 

-=? Ail;l ct•irtem;n t-r l'ememhle t1e la u·.:~ ç:t llî l i tê 11v~1e. ~nivre- l' inHm crkm JllfAPW. 

Instruc:fioll pour laucer une rraçabiliii puis .;ompl~t·;r FlR.iP02 Biian traçabiliti achat vente 
prOOuir ,-appelé. Pour tout rruait / rnppd J'çm;mb:c d ; s d i;nts dt., it ~tr~ Uûvrm~ rapid~rucm 
t.'Ofi' FlP~Oï Comacis ctitmts (;n ens dq t:ri.~·lJ par ta.'X voir FIR.4PO.t ou FIR-4P09 Fa.-c ty}~ 
alerîe cheut (t r et A/0 c:l / c.•u par t~l~plum;,: . puh : 

- les clï.:nt-:. dolv.ent r~poudre .:;n préd <:ant les quantites .:neon:-dét~n\l~.s .en :..tock. Cette 
repc·n5-:e pent rAire oftice d' atre::raünn de rle ~>tmcriï'ln . S11n~ rfpt)nse relancer le client par 
réléplh)fl f . 

- le.: ~;.lic.:ul ~c.;ru <.lëdt•lllllHI~~ pur ~:ewu ~Uilc.: à ln c.J..:~lrucU<Ju sur jJluc..: ou c.:h;;L Jë CA ct 
\Ill fax lui s~ra envoy~ pour lui continuer IJ clôture du r.etrait/rapp~l :n•.ec- ultOrmation des 
<~t.: I Î >m:-. c.:nn·:::cliv::" un:-.es e:u p htce le t.:as & h e;.tnl vo 1r f o'fi?Ai-' !J. m; 1•'/RAP/ 0 / o'(JX d(~Wmtr 

produit suite n;tJ·aft (Fr ct Alij. 
- JECA sera d~dOilllllJ~~ par lt fonruissoeur ~i loe proi;ll~moe h:i as;; iutputabla. 

} V~rii!er la wise .en •:t?lW!t - des me:urte'S corr~-Niv~-s Clll prêventive:; au sd n de 
l'érah]ii-.~menf rie pm rl.n co <U1 (!vtntnellèin e-J1f 1111 ;:e;n de .Tfi.CA) !}fnr.ert?.m rt'~vire 1· le 

l\.:m.mvt.: lli.:UJ..:u1 dt.' lu uc.•u·t:oufvnuit~ (m.' hUUliiWJI llll'dific.:utic.•u du pluu d~· uudtri ;c.: 
saunaiœ : pl.'ln H..'\.CC'P. r~nforcè'J.nent des aurocontJ:ôles .. . ) 
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Figure 18 : Procédure interne de gestion des alertes d’origine alimentaire de la société JECA 
nommée FIRAP00 procédure retrait / rappel JECA 

Pour Papr~s (' l'is~. 

•!• J ci!}J d ui t thmncr 1..: !l:.:ut im ::ul ;, tou~ s-.:,., d i c u ls •) tK.' h1 -:.:ris..: l' t~ t-.:ud u p lu.; fm 1 •:-u1 n11c 

uouv~lle organi~ation n1ise ê'n pl.1ce, nn nouve.:m p:an qualiré-... YCiir FIR.AP18 ou 
F7RAP.?.1 Ptu: dr? fiit n'a rri.r~ (Fr t?i Ail). 

·:· Des ~;lnmlatious d:? .;·ri~ :? doi·.;: ut <être pratiqué-e~ .;n in.;h.iant un impr.évu trJtlque 
(inrl1Sj)t)1lihiliie d 'une per:;.:onrtê: clet) cel11 perme.rtrll nn e 11cillprarion ri.n plan .1e ge~t1011 de 
;.;riSi.: 

7 



 

   21 ter 
   
 

Figure 19 : Diagramme de gestion interne des alertes sanitaires nommé FIRAP19 

X1 11lll 

.... t iO'l"!'l ' . 1 1 ~ -

__. 

Ge~l iou de~ "lerlt"s s:uùlairt"s 

1. Jtêccpti011 d.: 1\!;:tt.l:•m 11011 co:lfo)lllt~s (si proyjcnt du di~ut cu;·oy~r le fu:{ Fll<A.l'.:'~' C!i 

FlRAI'l Oj . ~tt'N< R~çption d'un UKSSa:"?~ d•aJ~1c (ave~ <klllalld-: d.; r.; tr~i::. Yoirc <k rappel d.: 
~nvJIJits) 

JJ 
:.Z . Otr;~·rmrç: d'twc fictK d'2.noma!i.: via !c :abl~au des :nt01uah's cli~n.ts .:n ·: ours 

J1 
3 . l flf()l'1l~l' le f(lnl'tii '-"Cl'.t ;;;:~ f;;x J-1 HAP 1.:! t'J!I FI RA /' / .) ;\ p :trtil' de ~._ C\'1,)1'00~lêc ~ .:f 1- !N • .f Pl / 

..Ll 
•1. 1 ~v.l ln."t-ioo de l;; gr:"tYitê de 1.1 -<, in .:. t a~"'n :'t l ' :lide de l:'t fiche 1 !!lA P l J d Cl"~mpld:r le jonrool d.e 
OO«l 1-/HAfJOô 

E u t:<n ..J~ tl v uk ~ur l:1 j:n1xit~ d~ l:t ~ifu:ttiuu d ·m r Pvi' IJQI' Iuuili tl~ d~(,:lem~bt".r LI Ut" :d1:1'( c-, 'S~ 

nptu't)c:hl·~ t11.• lu DDP P J."U-lU' •n i'> vuie· Fllt·1P 11 

Jl 
S. Verifi : r <.i Je protfn it C\"111-:em é e <.t prê•~li t d;;1;:. le<. !.h"l.::h , en roïU~ tk p ri t)(,f,lii nn l'lU d: 
J~trit,uliuu vlu l'iu-.lnK~IÎi.'U IIRAPl O el l'Oill}ll~k.r FIRAPOl . :\..r·t·~tl'J' Uumétlü•t~:w .. ·ut o;a 

dtsn1barlon si c•tst le- r:as . 

. u. 
G. (' uusi~:uo::r lt' ou Ît:''> lot('>) -.x-:JI.'t:' lll~:t) ii i · té-.·nrl dt:' '> u.ulrt'':- llull·d n:w.1i '>t:'-.. d phwC'r uut:' ~l i(ju~llC' 
({ a't':lruit <.tuulll~ j;Jl'o.'duil ':-U'>I.:C'I:JtÎblC' J' ê-lr't' cJUlJjl("!C'\IX. ) >, C'UlJ.lf.l(d.biJi '>t".r ~~ i-*rOdliÎh 

J} 
'i. Notiticallon d~ 1\ll~'tc \i a la ltan)J:ni&~lon d~ la fich-: Oc r.orit:.catjo:t (·;oit· FI?.AI'Ol .i à la DDPP 
u ul<: \.'U'> ~~,;hêmd iL in vr~ii:~,; lur~: i1 l\•io:l~ L•tl <:t ti.; U.l'<: uu .. 'i. c.1i ll~~uh lJ.Ûl.Ù~tê-J-.;-.. •: vvû· FIRA.P 17) 
1 .:\ 1 )1>1'1' d~i-r. .:.1l'.'<'ycr u11 :\ecot:..! ik t'-Cc.:pcin11 nu i<. l '.lppcl.:~· pmw <: • ;;<.•.n,..:-r tk 1.1 hC\rii'IC rt.:.:r tion 
<1.~ P:"tl~·t~ 

J} 
S. lttforo}.Çt' le~ c!i~nts â parti!· de k .ws ~oordc1u1'-:~ Yoir FJKA.PQ;t via le fa~ Fl JI.A.l'tJ3 ou 
FJJI.A./'09) puis ~~~ iufoton~r du dcv~ir d~ !a lll.1J':.lu~disc <)\laud p!tts d' Utfounati(lns (voir 

! •'/UA P l / ~nt l'fUAPJ.fl) 

LI.. 
9 . n.,_o._, 1~ c;;r. d' nn mrr;:l. il t;;nt i·1fon ne•· ie 'nn~.nmnl:lle;u· r :lr :lHid ;d t: qni ~:,r 

<li'fl'' ' .ê:e <.n r l: l i~n 1'1~ e;,,nun~f"l: i :;l i <..ltÎ\'111 <ln 11h"l1iltir. ;;n n iv;:.m d.e~. r:~yonc; r1t\ <.n nt 
fl"\' r '' ' .ê<. .î 1.1 v: ut: 1~ :. p roduit<. in,·rilll inê~. ~~ ..:: p: nd 111t 1 :'i j mm . <.u i".-;;nt l:l d:~r~ d11 
mpp el c.:.mpr~nan1 ~ ~-.·~~1:-.e-ud:-. d~ w ite 
L ' Ut±On m .ti.:.n pe\\t é~~b:lent t~ b~ .._-,;.-~ couuntilUCJ.tl~ d~ pr~;.te 

v Y t~û:· h.-. .. tl iffC:·n·u h c."UJ.UJU uuiq ttC: s ( FIRAP08, FIRAP 10 t'f FIR..tlP 11) 

JL 
10. D:nt~ ~~:: ,~,. ... d ' mtC' r~cq>IÎi.'t!. d u Uloo::'»:t{Ct' J'ul~k Je. iu DDPP .. !~:: l't"~}''-llt.,uùh· d t• (mlt~:: Ul("!d J t'.,. 

:tl~::l'lt''> sÎ!i-'t!.~ )-:- Ul~'>l4!'C' c.1'nlC'1k :tVt'L' lu I.U<>HIÎ:.•u ·.< \.X)l.l(.'t'rtl.~ •} t'U iu.diqu!Jlll ft'':- "l.UliUI.i( ~'> Je. 
1-*roJuih '-=L' toc<ttk '> et al'dllvt' kt' do1.' lll.Urttl. 

Dam l~ caSe où JECA :l'~~'t pa~ C·;)nçcrnê par le ru~:Ssap.~ d ' illcn~. signer le JU.;s:Sa~;: C.'alct1C a;·cc la 
m: mjnll •( 11\'111 ..:nnce moê )\ e r :lrclûver 1~ me<..C>:l 2.~ d ';;J.: •T: 

H 
I l. C!ôh l!t:' dt:' la fid tt' J ' t:I!L'W<IÎÎ-:- :tVt'L' lUÎ '>~ c=lJ l iot d~-~ dill;.;l'C'lJ!-> J .. ,l'Ullit':Jt:;. pui .. ;:;.~uut.wa!Î ·:JUt'l' 

au ~li~ni que !a ct·i~~ c;:t r:mû:lê~ vU~FlF.A1'18 ou f"JJ<..jJ']3 
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Figure 20 : Fiche FIRAP04 réunissant les contacts JECA à joindre en cas de crise ainsi que 
les coordonnées à compléter par les fournisseurs et les clients  

GF.STION DF. CRISES 

En c,1s doi': risqt1.:- icl.:-miii~ pour la santé ou la ~écurité d.e.s <"onson\illatem<; stu un pwduit qti.:

nous COilllll~rdn.li<:ons: vous poun~z contact-er : 

'l:>Du Lun<li au V<n d r <<li, d< SHOO 12h00 <f d < H bOO 17 HOO 

T CI : O:·U->7 .~ 7.t'i~ . l <t · · • · ŒU iï .X7. 17 . 12 -- · · O:.~~ï~ï 15 .:1S 
Fax : 0.~ .87.S8.0 L l S 

r.-mail : jec?Jt?--?jecll. tf 
B·uwil : ; .. ·rvü:·:.: <.nmlit..:@i ... ~u.fr 
B·wclil : ; ... '!vit.:·:: vn.,;duittt.Jj ..:~u.fr 
E-mail : ~uv.s..::herr~r.-ftj~ca.Îf 

Nom du Respo11~able- : Jac.qm·Jiue LADDI! 
Resp<~nsable Qtlalite 
C hrl ih:lh: K 111P .. It 
:\ssi~tame Qt1alit~ et Séc.uJité- Aliuu utJire 
C.ny SCTtr:.R'Rfi.R 
A~5\1~t?Jm Q nalHe er S~Clh"Ü~ A liment~ ire 

q_'> I)U I.UIIct1 ~U Vtnct1'1"CI1 l i t 1 7 11410 ft 2ZIIUU~ If WH'I\ fil et t t lt .<: )0111~ fe' I'1~R 

Tel : 06.83.84.32.25 ou ù? .Si.S7. t !i . ~~ (munero d~astreime) 

E-n mil : j ::~H@jcc~L f1· 

Nnm rln Res;pon~tthle : Je;m.J.nc T.Annn 
n ire:::tenr génêrill 

q.>N'oubliez po~ de- nous ('OlUJnlmiqutr le-.s infonuntiom prtd ses cou('ernaut le-s produits 
c:onrt~·n t.~ : 

L4.' WWL.I.h: l'arlî4.~k 
la I'Ht•·~nce e:.:ncte et ('Ompltt~ de l'nrttd e ou df'!i \U'd des 
la qnanmt e~ttmée 
h's n'T1il"'i'u!l"$ ~'~ k s ' !t~Yrl''i1'Î"" l "l'l'~''('llh'~ 

Mercj de bien vouloir complé·ter le~, domlées cj-dessous. 

t:'~""' li' l S..J:.!.'.WtJ:S 
M"dt ll~ l :!. 'i:!i (l'i 'J•) l -1 
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Figure 20 : Fiche FIRAP04 réunissant les contacts JECA à joindre en cas de crise ainsi que 
les coordonnées à compléter par les fournisseurs et les clients  

Nom d e la société 

E-111ail : 

Contactfs) â ioindre ~n cas de c1ise--~l dehors des iourMheures ou"1'abl~s ou pendant les jours 
thies : 

l'om du ou dt$ Rnpon~blt(s) : 

i\ mntro : 

Fu:: 

E- rn:eîl : 

La sociêtê c:oJùü'lne avoir pl'îs c-onruüB<Ult~ des c::onrac:t~ JEC A er s' è'11gage â le~ 
informer eu cas d 'alerte .~-auitair~ ~-t en cas de tour~s moditk J.rlons de le\l!s ..::oordonnee~'. 

Crêe k !3' 1211003 
H odlfiê k 2i <'OJ1l\)14 
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Figure 21 : Fiche FIRAP17 nommée contacts officiels réunissant les coordonnées des contacts 
à qui notifier l’alerte en cas de crise 

Contacts o lliciels en cas d e crise 

• 'J\' FA II I OCAI . 

DDPP d• Mo.,.ll•: 

A la Direcrjon <lép.:utemem~le rle prot& rï<11l des.: popnlah<m~ (nnPP) en Ca.$, rle prodnit~ 

<.l ' vri.::im; mllllm!o.: ;.;l d..: di.'Ul'i.!..:.; uliluwJI!:t i.n; ;, ...:u .;:oull.:umat l'U d..; \l(.;lü'.;;;;~ autn.:s qu;,: h.:.; 
produits d' origine Jnimale et le:.. dew·ê.es ali!u~.ntûrteS en cont-enant . I'-1ais aussi poî.u tom 
<l.:r.l.~er llê A un adrlitit', nn au~ ilia ire re<:hno~og:iqne. un arôme mttUl mMèri..tn rlt. C<'nt~ct rle la 
<.1 1.:111~1:. 

Actl'f!o:~t : 
Il. tuA <1~ RAmparto:;; 
Œ4044~ 
:-,t(J(J!I f!l l-fl/ C~d~x 1 

Tfol':ah ·t~ tt~ou vt11111't' : 

nu l tJt'W'ti f\11 VAndrArli . 
UYIIOO U 1:!11UO 
1 ·1 h!IO ~·1 1 ; 110U 

<:o1tt:1rh: 
TAIApho"" · 0~ fi7 .19 7!i 00 
1 ux . u:; ~/ 3Y :;~ l U 
M ;.:ll ddpp~;}mu~~lk+ H(HJ'.' f1 

En derlli~r re-~ sort. ~.n ens cl'nroeute. les iufonu;:Jtions pe-ttv.eut ~t.re transmisoe-s ~\IX 

pennane.nces.: rle la Prér:ecmre. 

Allns~t· : 
9 !Jiuœ c~ ru 1 ~•I•'L'"• 
1 n-' 1101·1 
G7034 ~.';ctz Ccdro: 

l:for :ÜJ'\':; tPôll'l'Ul~il :tu p tLlJiic : 
Uu LUII\J l IJU Vtudu~<.l l . 
UUh:lO it 1~h.:V. l 
San!i interruption 

<.:ou t:u·ts : 
l elephou~ . 03 ij f '34 u 34 
~mo: U:H I / :t l <;,; :UJ 
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b) Réception de résultats non conformes 
 

A la réception de tous résultats non conformes, le fournisseur en sera averti et pourra 

procéder en collaboration avec JECA à l’évaluation de la situation. JECA préfère informer le 

fournisseur avant de prendre toute décision quant à la notification de l’alerte. Celui-ci sera 

alerté à partir du fax FIRAP14 (voir figure 22 page 22 bis) et devra fournir en priorité à JECA 

ses résultats d’autocontrôles sur le ou les produit(s) incriminé(s) du même lot et même DLC. 

L’évaluation de la situation permet de savoir s’il y a lieu ou non de notifier l’alerte, elle se 

présente sous forme d’un questionnaire nommé FIRAP13 (voir figure 23 pages 22 ter) et 

permet à JECA de faire le point sur la situation. La deuxième partie de ce questionnaire est 

principalement composée des questions proposées dans le guide de la DGAL-DGCCRF-

DGS.  

 

Si la non-conformité constatée provient d’un client, il faut lui envoyer un accusé de 

réception suite à la réception de ses résultats d’analyse. Pour cela, il faut lui transmettre le 

fax nommé FIRAP22 (voir figure 24 page 22 quater) qui précisera au client les actions 

entreprises par JECA dans le cadre de la gestion de l’anomalie.  

 

Durant toute la durée de la crise il va être essentiel de tenir à jour un registre de 

l’ensemble des actions entreprises. Pour cela, JECA a mis en place un journal de bord 

(FIRAP06) qui devra être complété des informations recueillies, des décisions prises, des 

personnes informées (voir figure 25 page 22 quinquies). 

 

c) Isolation du ou des lot(s) concerné(s) 
 

Après avoir identifié le ou les lot(s) concerné(s), il faut vérifier leur état, c'est-à-dire s’ils 

sont encore en stock, en cours de préparation ou en cours de distribution. Pour cela, la 

société JECA a un logiciel appelé NEGOCE qui lui assure une traçabilité efficace. Une 

traçabilité en amont permet à JECA d’identifier le fournisseur chez qui la société a acheté le 

ou les produit(s) incriminé(s), ses coordonnées, la nature de tous les produits fournis et les 

dates de transaction/livraison. La traçabilité en aval permet quant à elle d’identifier les clients 

ayant reçu le ou les lot(s) mis en doute, leurs coordonnées ainsi que les dates de 

transaction/livraison. L’efficacité du système de traçabilité par le logiciel NEGOCE permet 

donc une identification immédiate des clients concernés ce qui va permettre à JECA une 

rapidité de mise en œuvre de la procédure de retrait/rappel.  

Concernant la marchandise mise en cause restée en stock, le logiciel NEGOCE permet 

de voir dans quel frigo et à quel emplacement celle-ci est stockée.  Elle devra être mise à 

l’écart des autres produits avec une étiquette adéquate (voir figure 26 page 22 sexies).  
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Figure 22 : Fax d’information au fournisseur suite à la réception d’analyses non conformes nommé 
FIRAP14 
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Figure 23 : Evaluation de la situation présentée sous forme de questionnaire nommé FIRAP13 
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Figure 23 : Evaluation de la situation présentée sous forme de questionnaire nommé FIRAP13 
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Figure 24 : Fax FIRAP22 à transmettre au client ayant signalé une non-conformité sur 
un produit commercialisé par JECA 
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Figure 25 : Journal de bord nommé FIRAP06 qui devra être tenu durant toute la durée de la crise 
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Figure 26 : Etiquette retrait qualité devant être placée sur les produits suspectés d’être dangereux 
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L’instruction IIRAP10 indique précisément comment lancer une traçabilité pour un 

produit. Une fois la traçabilité lancée, il faut compléter le document FIRAP02 qui correspond 

au bilan de la traçabilité effectué (voir figure 27 pages 23 bis). 

 

d) Notification de l’alerte 
 

La notification de l’alerte se fait via la transmission de la fiche de notification FIRAP01 

(voir figure 8 page 15 bis) à la DDPP du département où se situe JECA c'est-à-dire à la 

DDPP de la Moselle, si indisponibilité, il faut prévenir la préfecture de la Moselle et en cas 

d’impossibilité d’entrer en contact avec l’administration locale, les ministères concernés 

doivent être contactés. Il est obligatoire de s’assurer de la bonne réception de l’alerte via un 

appel téléphonique. Les différents numéros de téléphone sont présents dans la fiche 

FIRAP17. 

 

Une fois la transmission de l’alerte effectuée, il faut informer les clients concernés. Ils ont 

été identifiés grâce à la traçabilité réalisée à partir de l’instruction IIRAP10. Ils recevront le 

fax FIRAP03 qui leur indique les mesures à prendre concernant la marchandise non 

conforme (voir figure 28 page 23 ter). 

 

e) Rappel de la marchandise 
 

Une fois le devenir du ou des produit(s) décidé, il faut informer les clients par le biais du 

fax FIRAP12 (voir figure 29 page 23 quater) de la conduite à suivre :  

 Remise en vente suite aux résultats conformes de la contre analyse  

 Reprise par un transporteur pour que la marchandise soit acheminée jusque chez 

JECA où elle sera détruite (dans le cadre d’un rappel) 

 Destruction sur place de la marchandise (dans le cadre d’un rappel) 

 

Lors d’un rappel, il est impératif que les consommateurs soient correctement informés. 

C’est pourquoi l’information du consommateur doit se dérouler sur le lieu de la 

commercialisation de la marchandise non conforme. L’information des consommateurs peut 

également se faire via un communiqué de presse. JECA a crée 3 principales affichettes 

(suivant les résultats d’analyse) qui peuvent également servir de support pour un éventuel 

communiqué de presse. Celles-ci seront à compléter (cf. les données en rouge) par JECA de 

toutes les informations nécessaires à l’avertissement des consommateurs. Le communiqué 

FIRAP08 sera diffusé en cas de présence de Listeria dans les produits ayant été rappelés, 

FIRAP10 dans le cas d’E. coli et FIRAP11 dans le cas de salmonelles (voir figures 30 pages 

23 quinquies). 
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Figure 27 : Bilan traçabilité nommé FIRAP02 à compléter suite pour chaque produit incriminé 
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Figure 27 : Bilan traçabilité nommé FIRAP02 à compléter suite pour chaque produit incriminé 
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                                 23 quater  Figure 29 : Fax FIRAP12 envoyé aux clients ayant reçu la marchandise incriminée pour les 
prévenir du devenir de la marchandise en leur possession 
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de présence de Listeria pour un ou des produit(s) commercialisé(s) par JECA 
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COMMUNIQUE DE PRESSE DE LA SOCIETE JECA 
Ou 

INFORMATION DU CONSOMMATEUR o~.((9._ 
RAPPEL DE PRODUIT 

9 rue Batai lle - 57603 Forbach Cedex 
Date du communiqué 

La société JEC.A. procèëe au retrait de la vente des « dénomination du ou des 
produits » commercialisé(e)s sous les marques : 

AAA 
BBB 
ccc 

Lots N' 
Lotsw·-
Lats N' __ 

Num@rc d 'identlfication fournisseur : ___ _ 

DLC : __ 
DLC : 
DLC :--

PHOTO DU 
PRODT.1T 

Ces produ its ont été commercialisés dans les départements suivants à la date du : 

Si produit vendu à la coupe : Le produit (dénomination, na:ure et présentation d~' prod.,it i 
a êté vendu au rayon (traditionnel ou charcuterie coupe) entre le date et le date dan s les 
magasins (nom des ense·gnes). 

En effet, un contrôle (indiquer .s ïl .s'agit d'un contr6Je officiel ou non} a mis en évidence. 
dans ces produits, la présence de Listeria monocyroqenes. 

(paragrophe spécifique pour le communiqué de presse] Les magasins concernés par la 
distribution du lot contaminé ont procédé à son re trait et informé les consommateurs grâce 
à des affichettes mises su r les lieu x de vente concernés. C ertain s de ces produits ont 
cependant ete commercialisés avant la mesure de retrait. 

Il est donc demandé aux personnes qui détiendraient des produits appartenant au 101 
décrit ct-dessus de n e pas les consommer et de las rapporter au point de vente où its ont 
é~ë achetès. 

Les personnes qui auraient consommé les ~< produits mentionnes ci-dessus » et qui 
présen teraient de la fiëvre isolée ou accompagnée de mau)( de tête , sont in'litêes à 
consulter leur médecin Im itant en lui signalant cette consommation. Les femmes enceintes 
doivent être panîculîèrement attentives à ees symptômes, ainsi que les personnes 
im muncdéprimés et les personnes âgées. Ces symp tàmes peu·,ent évoquer une 
listériose, maladie qui peut être grave et dom le délai d 'incubation peut aller jusqu'a huiï 
se moines. 

L<> société J ECA se tient ; la disposition des consommateurs pour répondre o\ leurs 
questions ou nun1éro de téléphone : OS 87 87 65 10, fax : OS 87 86 0 ·1 18 et odresse m.>il : 
jeca@jeca.fr 

Cr« t~ 1 U09/~1H9 
Mc-;S.ifi( l~ 25/\ll/~1)!4 
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Figure 30 : Affichette pouvant servir de support à un éventuel communiqué de presse en cas 

de présence d’E. coli pour un ou des produit(s) commercialisé(s) par JECA 
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COMMUNIQUE DE PRESSE DE LA SOCIETE JECA 
Ou 

INFORMATION DU CONSOMMATEUR 
RAPPEL DE PRODUIT 

9 rue Bata i lie - 57603 Fo rbach Cedex 
Date du communiqué 

La société JECA procède au retrait de la vente des « dénomination dlt ou des 
produits :o commercialisé(e}s sous les marques : 

AAA 
BBB 
ccc 

LotsN" __ 
Lots N'---
Lots N'---

Numéro d'identification fournisseur : ----

DLC : 
DLC :--
DLC : __ 

PHO TO D U 
PROD1.:IT 

Ces produits cnt été commercialisés dans les departements suiv~mts â la date du : 

Si produit vendu à la coupe : Le produit (dénomination, nature et présentation du produifl 
a été vendu au rayon (trad tionnel ou charcuterie coupe) entre le date et le date dans les 
magasins (nom des ense1gnes). 

En effet: un contrOle (si résutt~ts confirmés par le LNR) / un résulta~ non conforme (si 
résultats non encore confirmés par le LNR) a mis en évidence , dans ces produits, la 
présence d' EschericiJia coli O;<xx:Hx. 

(Paragraphe spéc~ique pour le communi~uè de presse] Les magasins concernés par la 
distribution du lot contamine ont procédé à son retrait e t informé les consommateurs grâce 
à des affichettes mises sur les lieux de vente concernés. Certains de ces produits ont 
cependant éte commercialisés avant la mesure de retrait. 

Il est donc demandé a ux personnes qui détiendraient des produits appartenant 
au{x) lot(s:• dé-crit(s) ci-dessus de ne pas les consommer et de les rapporter au point ete 
vente ol1 ils ont été achetés. 

ëschsrichiél coli Oxxx:Hx est une bactérie suscept1ble de prc .. ·cquer de s troublas 
graves ehez toute personne consommant ee produit cru ou insuffis,amM1ent cuit. 
Les Escheâ chis coli Oxxx:Hy peuvent entra'i"ner dans la semaine qui suit la consommation 
de produits contaminés, des diarrhées parfois sanglantes, des doule-urs abdominales et 
des vomissements! accomp~gnés ou non de fiêvre. Ces symptômes peuvent être suivis 
!.5 a 8'~"' des cas) de ccmplications rénales sévères. principalement chez les enfants. 

Les personnes qui auraient consomme les ~ produits me ntionnés ci-dessus » et qui 
présenteraient ces symptOmes, sont invitées a consulter leur méclecin traitant en lui 
signalant cette consommaïton. 

La société JECA se tient à la disposition des consommateurs pour répondre à letJrs 
questions au numéro de téléphone : 03 87 87 65 10, fax : 03 87 88 01 18 et adresse mail : 
jeca@jece .fr 
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Figure 30 : Affichette pouvant servir de support à un éventuel communiqué de presse en cas 

de présence de salmonelles pour un ou des produit(s) commercialisé(s) par JECA 
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produits > commercialisè(e)s sous les marques : 

AAA 
8 88 
ccc 
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~ots N" __ 
~otsW __ 

Nu1nero d'identification fournisseur : ___ _ 
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Pt-! O I H JI r 

Ces prc duits ont été commercislisês dans les dêpartements sui·; ants à la date du : 

[paragraphe spéafïque si produit vend ll à la COllpe] Le p roduit (dénominat on . nab.tre et 
présentation du produit) a GIQ .. ·sndu au rayon (tradif onnel ou charcuterie coups) entre le 
datg et le dote dans las magasins (nom des ensgignes). 

En e ffet. un contrôle (indiquer s 'if s 'agit d 'un conirêle offici9! ou non) a mis en évidence. 
dans ces produits, la présence de salmonelles. 

[paragraphe spée~ique pour le communiqué de presse: Les magasins eoneem és par la 
d istribution du lot contaminé ont procéd& à son re1rait et info rmé les consommateurs g râce 
â des affichettes mises sur les lieux de ve-nte concernês. Certains de ces produits om 
cependant été commerc.ialisês avant la mesure de retra it. 

Il est donc demanda aux personnes qui clGtiendraiant des produ fis appartenant au lol 
décrit ci-dessus de ne pas tes eonsommer et de les rapporter au point de vente ot1 ils ont 
&té achetés. 

Les toxi-infeclions alimentaires causées par les salmonelles se traduisent par des 
troubles gastro-inlestinaux souvent accompagnés de fièvre dans les quarante huit heures 
qu i suivent l a consommation des p roduits contaminés. Ces symptômes p euvent être 
aggravés chez les jeunes enfants, les sujets immunc:<téprîmés et les personnes âgées. 

Les- personnes qui aura ient consommé les <tt produits mentionnés ci-dessus )t et qu i 
présenteraient ces symptômes, sont invitées à consulter leur mêdecin traitant en lui 
signalant cette consommation. 

La société JECA se tient à la disposition des consommateurs pour répondre a leurs 
questions au numero de !élepho.oe : 03 Si S7 65 10, fax : 03 S7 SS 01 18 el adresse mail : 
jeea@jeca.tr 
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f) Fin de crise 
 

Les clients doivent être informés que la crise est officiellement finie, et les raisons de 

celle-ci. C’est pourquoi JECA communique, au nom de son porte parole, le fax FIRAP18 à 

tous ses clients touchés par la crise (voir figure 31 page 24 bis) 
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Figure 31 : Fax de fin de crise FIRAP18 envoyé à tous les clients concernés  
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Nous vous info rmons qu e la crise al imentaire ccncernsn t le p roduit , lot, DL C 
est terminée. Nous avons pu déterminer qL•e le p rob lème sanitaire etait du à (cause). 

Soueieu$e d•a.$sumer toutes ses respons~bilités et ne $' .:~utoris:lnt ~ueune 
eonee$sîon en c:e qui c:oneerne l:l séeuritê des eonsomm~teur$, JECA s'engage- ~ ee 
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vous continuerez à fair& con~ance aux produits JECA. 

Restant à votre disposition pou r toutes info rmations complémenta ires, recevez 
Madame, tY1cnsieor, nos salutations distinguées. 

Cordi~lement, 

M. LABBE 
Direeteur G~néral 

' 
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Discussion 

I) Etiquetage selon le règlement INCO 
1) Etiquetage nutritionnel 

Selon une enquête, menée par le magazine Process Alimentaire durant la période de 

mai à juin 2013, sur six enseignes de grande distribution et deux enseignes de hard-discount 

93% des produits de leur sélection mentionnaient des valeurs nutritionnelles sur leurs 

étiquettes, et ce tout règlement confondu (directive 90/496/CEE ou règlement INCO). Parmi 

les 341 produits pris de 16 catégories différentes, 5% des produits apposaient sur leurs 

produits le tableau du règlement INCO. Cette étude prouve que l’étiquetage nutritionnel est 

une démarche relativement bien intégrée pour les produits LS par les industriels et donc que 

le règlement n°1169/2011 ne devrait pas être une rupture pour cette gamme. [30] 

Cependant, au sein de la gamme LS de chez JECA, seulement 65% des produits présentent 

un étiquetage nutritionnel et parmi eux 51% respectent le règlement INCO alors que pour 

ces produits apposant déjà un étiquetage nutritionnel l’échéance approche.  
 

Certains industriels et distributeurs trouvent que la déclaration nutritionnelle sème le 

trouble dans l’esprit des consommateurs car en plus des valeurs nutritionnelles obligatoires, 

les industriels peuvent indiquer de manière volontaire la teneur d’autres nutriments comme 

les fibres alimentaires ou minéraux. Afin de remédier à cela, ils ont décidé de proposer un 

système plus simple, indépendant et différent : un code couleur nutritionnel. Ce système est 

déjà implanté au Royaume Uni depuis 2006 et à l’heure actuelle 60% de produits 

britanniques sont étiquetés avec ces pastilles de couleur (voir figure 32 page 25 bis). Des 

industriels tels que Mars, Pepsi, Nestlé l’utilisent. Mais ce système va à l’encontre de 

l’harmonisation européenne du marché car il crée des différences quant à la présentation 

des denrées alimentaires au sein des états membres. En France, Intermarché a également 

appliqué ce principe sur sa gamme MDD depuis 2006 via le concept Nutripass (voir figure 33 

page 25 bis). Ces pastilles seraient un moyen de  montrer rapidement le profil nutritionnel 

des produits et aideraient les consommateurs à faire un choix. [13] Mais ce système de code 

couleur pourrait être abandonné avec l’entrée en application du règlement INCO pour cause 

de doublon. De plus aucun seuil n’existe pour imposer qu’un produit soit de couleur rouge 

pour les produits les « moins bons », orange et vert pour les produits les « plus sains », les 

industriels peuvent donc imposer leurs propres seuils ce qui leur est profitable. 

 

Actuellement, (depuis le 13 mai 2014), une pétition pour la mise en place d’une échelle 

nutritionnelle simple circule, elle est à l’initiative de sociétés savantes médicales, 
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Figure 32 : Exemple du code couleur nutritionnel mis en place au Royaume-Uni  

Figure 33 : Concept Nutripass mis en place en France chez Intermarché pour leur gamme MDD 
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d’associations de consommateurs ainsi que d’associations de malades. Cette échelle 

nutritionnelle serait composée d’un code couleur couplée à des lettres A/B/C/D/E (voir figure 

34 page 26 bis). Elle serait apposée sur la face avant des emballages et viendrait 

complémenter le tableau INCO. Le règlement n°1169/2011 prévoit la possibilité d’apposer 

sur les emballages des graphiques ou des symboles pour aider les consommateurs à mieux 

comprendre la déclaration nutritionnelle. Ce système est basé sur un score de qualité 

nutritionnelle calculé à partir des teneurs en éléments nutritionnels pertinents du point de vue 

de la santé publique. Cette mesure permettrait au consommateur de comparer la qualité 

nutritionnelle des différents aliments entre eux mais également entre des aliments du même 

type mais de marques différentes. Ce système a plusieurs objectifs :    

 Appliquer la recommandation de ne pas manger trop gras, trop sucré, trop salé  

 Inciter les industriels à améliorer la composition de leurs denrées pour changer de 

classe et ainsi valoriser leurs efforts au travers d’un meilleur classement sur l’échelle 

nutritionnelle visible par les consommateurs. [31] 

La mise en place d’un tel dispositif pourrait culpabiliser le consommateur si ce dernier 

venait à choisir un produit « rouge ». De plus, des produits comme les madeleines 

présentant un profil nutritionnel élevé ne se verront jamais accorder une couleur verte même 

ci les industriels réalisent une amélioration nutritionnelle. L’échelle nutritionnelle pourrait 

donc entrainer une diminution des ventes pour des produits à hautes valeurs nutritionnelles 

voire une diminution de la part de marché pour certains produits. 

 

La principale difficulté réside à faire apposer la déclaration nutritionnelle comme le 

prévoit le règlement INCO à l’avance aux fournisseurs, c'est-à-dire avant que les échéances 

arrivent. C’est d’autant plus difficile pour les produits qui ne mentionnaient pas des valeurs 

nutritionnelles, dont font principalement partis les produits destinés à la coupe. Cela provient 

du fait que la plupart des fournisseurs veulent progressivement les intégrer à leur plan de 

contrôle, afin d’étaler le coût que cela engendre et être conforme courant 2016. En effet, les 

analyses sont couteuses (117€ HT pour une analyse nutritionnelle réalisée par un laboratoire 

extérieur pour un seul produit) (voir annexe 3) mais d’autres faits sont à prendre en compte 

comme le changement de logiciel, d’étiqueteuse ou du format d’étiquette, c’est le cas pour 

Schroeder qui va changer pour des étiquettes plus grandes permettant d’intégrer le tableau 

INCO. D’autres fournisseurs, sachant leurs produits destinés à la coupe, ne voient pas 

l’intérêt d’apposer une déclaration nutritionnelle sur leurs étiquettes puisque ceux-ci 

transmettent les informations nécessaires à leur client, c'est-à-dire JECA, par le biais de 

fiches techniques. Il existe également des fournisseurs ayant déjà fait toutes les analyses 

nécessaires mais ne voulant pas être conforme au règlement INCO avant 2016, peut être ne 

veulent-ils pas encore afficher des valeurs ne valorisant pas leurs produits (sel, graisse…).
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Figure 34 : Exemple d’un produit de très bonne qualité nutritionnelle se retrouvant au rang A 
sur l’échelle de qualité nutritionnelle proposée dans la pétition 



  27 

2) Indication de l’origine  

Suite au règlement INCO des actes d’exécution sont attendus pour 3 cas de figure : les 

viandes en tant qu’ingrédients, les viandes non transformées autre que le bœuf, et 

l’ingrédient primaire.  

 

Le rapport de la Commission concernant l’indication de l’origine des viandes en tant 

qu’ingrédients n’a débouché sur aucune publication d’acte législatif. La Commission a 

examiné 3 scénarios possibles : 

 Indication de l’origine sur une base volontaire, ce scénario n’entrainerait pas de 

dépense supplémentaire pour les exploitants et pour les consommateurs mais il ne 

répond pas à la demande de ces derniers qui souhaitent être informés sur l’origine 

 Indication obligatoire de l’origine sur la base UE/non UE ou UE/pays tiers, ce 

scénario répondrait à la demande des consommateurs mais parait trop général et ne 

justifierait pas une éventuelle augmentation des prix du notamment à la mise en 

place de système de traçabilité supplémentaires. 

 Indication obligatoire de l’origine mentionnant l’Etat membre ou le pays tiers, tout 

comme le scénario 2, il répondrait à la demande des consommateurs mais 

entrainerait une augmentation des prix plus importante que dans le cas du scénario 2 

ce qui pourrait entrainer une diminution de la consommation des produits à base de 

viande. 

Les 3 scénarios présentent des avantages et des inconvénients qui feront l’objet d’un 

débat au Conseil et au Parlement européen qui pourront prendre alors des mesures voire 

faire une proposition législative réglementant l’indication de l’origine de la viande utilisée 

comme ingrédient lors de l’étiquetage des denrées alimentaires. [32] JECA est 

principalement concerné par l’indication des viandes en tant qu’ingrédients et attend une 

décision du Conseil et du Parlement européen.  

 

Le règlement d’exécution N° 1337/2013 concernant l’indication du pays d’origine ou du 

lieu de provenance pour les viandes non transformées autre que le bœuf rend obligatoire 2 

types de mention : pays d’élevage ou lieu d’abattage. Ces mentions dépendent de beaucoup 

de facteurs comme le type de viande, les conditions d’élevage et d’abattage des animaux 

dans un même pays ou non. [15] L’application de cet acte d’exécution est prévue pour avril 

2015 mais il est déjà demandé à la Commission de retirer son projet de règlement 

d’exécution. Le Parlement européen estime que ce règlement dépasse les compétences 

conférées par le règlement INCO et invite la Commission à réviser son projet et à y prévoir, 
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comme pour la législation en vigueur pour la viande bovine, l'indication obligatoire sur 

l'étiquette des lieux de naissance, d'élevage et d'abattage. [33] 

En France, les professionnels de toutes les filières viandes ont dévoilé en février 2014 

une démarche collective d’identification des « viandes de France » destinée à figurer sur les 

produits et sur des affiches sur les lieux de vente. Ce projet a aboutit près d’un an après le 

scandale de la viande de cheval et va permettre d’identifier et de promouvoir rapidement les 

viandes françaises face à la concurrence. Le logotype est commun mais chaque espèce 

conserve sa signature (voir figure 35 page 28 bis). Pour pouvoir bénéficier du logo, les 

animaux doivent être nés, élevés, abattus et transformés sur le territoire français et répondre 

aux exigences sanitaires et environnementales européennes. Ce logo peut figurer sur les 

barquettes de viande fraîche et surgelée, les hachés, les produits élaborés et les plats 

cuisinés. [34] 

 

La mention de l’origine de l’ingrédient primaire (présent à plus de 50% dans un aliment) 

s’applique à tous les ingrédients (mesure non spécifique à la viande) dans le cas où le 

produit fini met en avant une origine. La première version de l’acte d’exécution proposée 

stipule que l’origine de cet ingrédient devra être mentionné directement à la suite de celle du 

produit fini et ce dans la même police de caractère et la même taille. [35] Mais cela 

surchargerait davantage les étiquettes ce qui les rendrait illisibles. De plus, la mention de 

l’origine peut porter à confusion, par exemple pour les galettes bretonnes l’ingrédient 

primaire est la farine mais celle-ci peut provenir d’une autre région que la Bretagne et 

l’origine de la farine sera celle de la provenance du blé ou alors du lieu de transformation en 

farine ? 

 

3) Clarté du règlement INCO 

Le 31 janvier 2013 la Commission européenne a publié des questions et leurs réponses 

pour aider les acteurs de la chaîne alimentaire, ainsi que les autorités nationales 

compétentes, à appliquer et à comprendre le règlement concernant l’information des 

consommateurs sur les denrées alimentaires. [36] L’ANIA et la FCD ont également publié 

leur guide constitué également de questions les plus fréquentes soulevées par ce texte. Ce 

guide s’appuie notamment sur celui de la Commission européenne mais est étoffé par les 

propres interprétations de l’ANIA et la FCD. [25] Le règlement INCO soulève beaucoup de 

questions et plusieurs travaux sont actuellement en cours malgré l’objectif initial qui visait 

une simplification de la règlementation. 



  28 bis 

Figure 35 : Logotype commun sous la forme d’un hexagone stylisé frappé du drapeau bleu-blanc-rouge 
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II) Gestion des alertes d’origine alimentaire selon le guide 
 

Le guide nécessite une remise à jour en ce qui concerne les coordonnées des 

administrations locales, car les DDSV n’existent plus depuis le 1er janvier 2010. Les missions 

des services vétérinaires sont repris par la DD(CS)PP en ce qui concerne la sécurité 

sanitaire des aliments, la santé et la protection animale.  

 

Le guide n’insiste pas assez sur l’importance d’avoir un plan détaillé de communication. 

Celui-ci est pourtant essentiel pour gérer à la fois la crise et les conséquences de la crise sur 

l’organisation de l’entreprise. De plus, il n’aborde pas une seule fois la communication 

interne alors que les employés devraient être parmi les premiers informés. Cette aide à la 

gestion des alertes d’origine alimentaire ne traite pas de la mise en place d’une cellule de 

crise. Elle devrait être préalablement constituée d’individus clefs pour résoudre la crise, 

identifier les actions à mener et les décisions à prendre. Cette équipe est pourtant la base 

pour la prise en charge d’une crise d’origine alimentaire et doit être formée de manière 

préventive afin que les rôles et les responsabilités soient répartis et connus de chacun des 

membres de l’équipe pour gérer de manière efficace les crises à venir. Chez JECA, la cellule 

de crise est composée de l’équipe qualité au complet (la responsable et ses deux assistants) 

ainsi que du Directeur général qui est également le porte parole pour représenter la société. 

Cette équipe est connue de ses fournisseurs et de ses clients à qui la fiche contact en cas 

de crise a été transmise. 

 

S’agissant des contaminants (autre que microorganismes, leurs toxines ou métabolites), 

le guide précise que leur présence en quantité supérieure à leur teneur maximale n’induit 

pas de risque immédiat pour la santé des consommateurs. Mais il traite de la nécessité de 

les retirer du marché, alors qu’il n’est pas explicitement dit que le dépassement des teneurs 

maximales donne lieu à la rédaction d’une fiche de transmission d’alerte. De plus, ces 

contaminants (métaux, mycotoxines…) concernent uniquement certaines denrées et ne sont 

pas tous intégrés aux autocontrôles mis en place par les entreprises. 

 

Le guide est une précieuse aide pour les exploitants de la filière alimentaire et retrace de 

manière assez claire les actions à entreprendre pour gérer une non-conformité notamment la 

notification de l’alerte et la communication en cas de retraits de produits. Malgré cela, la 

communication dans son ensemble mériterait d’y être plus développée et les coordonnées 

des administrations locales mises à jour. 
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Annexe 1 : Correspondance avec la DDPP 
 

De: Stagiaire Qualité 
Envoyé: mardi 25 mars 2014 08:08 
À: 'ddpp@moselle.gouv.fr' 
Objet: Gestion de crise 
Bonjour, 
 
Actuellement en stage au sein du service qualité de JECA, il m’a été confié la mission de remettre à 
jour la procédure interne de gestion de crise. J’aurais aimé savoir quelle était la démarche à suivre 
auprès de vous pour signaler les alertes, que ce soit pendant les heures de bureau et les jours ouvrés 
ainsi qu’en dehors des heures ouvrables, pendant les week-ends et jours fériés. 
Merci d’avance. 
 
Cordialement,  
Clémentine PIVET 
Stagiaire en qualité 
stagiaire.qualite@jeca.fr 

 
 

JECA S.A. 

9 Rue Bataille – BP 20143 
57603 FORBACH Cedex 
Tél  : 0033(0) 3 87 87 65 10 
Fax : 0033(0) 3 87 88 01 18 

 
___________________________________________________________________________ 
 
 
De: DDPP57 [ddpp@moselle.gouv.fr] 
Envoyé: mercredi 2 avril 2014 14:45 
À: Stagiaire Qualité 
Objet: A l'attention de Madame Clémentine Pivet - JECA signalement 
 
Indicateur de suivi: Assurer un suivi 
État de l'indicateur: Jaune 
 
Pièces jointes: joe_20120211_0103.pdf; ddpp.vcf 
  
  
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
4, rue des Remparts – BP 40443 
57008 metz cedex 01 
 03 87 39 75 00 
 03 87 39 39 70 
  ddddpppp@@mmoosseellllee..ggoouuvv..ffrr 
Horaires d’ouverture des bureaux : 
Du lundi au vendredi de 9 h 00 à 11h30 et de 14h à 16h 
  
Affaire suivie par : Gaël Jacquat 

mailto:service.produit@jeca.fr
mailto:ddpp@moselle.gouv.fr
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Courrier départ N°  2014-723 
  
  
Madame, 
Comme suite à votre demande du 23 mars 2014,  je vous transmets l'avis aux opérateurs économiques sur la 
mise en place de l'obligation de signalement des risques et des mesures prises du 11 février 2012. 
  
Pour les produits alimentaires, le signalement est effectué auprès de la DD(CS)PP du département où se situe 
l'exploitant agroalimentaire chez lequel a été identifié le danger. 
  
Hors des horaires d'ouverture des bureaux de la DDPP de la Moselle, le signalement doit être effectué auprès 
du 03.87.34.87.34. (Préfecture de la Moselle) 
Du lundi au vendredi (hors jours fériés) vous pouvez aussi nous adresser vos signalements par mail à 
ddpp@moselle.gouv.fr 
Attention : ne pas utiliser l'adresse utilisé pour vous transmettre cette réponse. 
  
Veuillez agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 
  
Jean-Marie SANCHEZ 
Chef du service Sécurité des Produits et des Services 
Tél. : 03 87 39 75 01 (ligne directe) 
Fax : 03 87 39 39 70 
  
  
La DDPP met en œuvre un traitement automatisé de données à caractère personnel. Conformément aux articles 39 et 40 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’information, 
aux fichiers et aux libertés, toute personne concernée bénéficie d’un droit d’accès et de rectification à ses informations à caractère personnel. Ce droit s’exerce 
auprès du service dont l’adresse figure en en-tête de ce document 
 
 
 
------------------------ 
Analyse du courriel entrant accomplie par BitDefender. 
 

mailto:ddpp@moselle.gouv.fr
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Annexe 2 : Procédure des contrôles externalisés 
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Annexe 3 : Correspondance avec EUROFINS 
 

De : Service Produit [mailto:service.produit@JECA.FR]  
Envoyé : Friday, May 23, 2014 11:05 AM 

À : Catherine Beraud  

Objet : Analyse nutritionnelle  

  
Bonjour 
  
Pourriez-vous me renseigner sur le coût d’une Analyse nutritionnelle ? 
Graisses  
dont acide gras saturés 
Glucides 
Dont sucres 
Protéines 
Sel 
  
Merci d’avance 
  
Cordialement, Mit freundlichen Grüßen, 
Christelle KIPPER 
Assistante Qualité Produit 
service.produit@jeca.fr 
  

 
JECA S.A. 
9 Rue Bataille – BP 20143 
57603 FORBACH Cedex 
Tél  : 0033(0) 3 87 87 65 10 
Fax : 0033(0) 3 87 88 01 18 

___________________________________________________________________________ 
 
De : FR04_ServiceCommercial Hygiene [mailto:FR04_ServiceCommerci@eurofins.com]  

Envoyé : mardi 27 mai 2014 11:27 
À : Service Produit 

Objet : RE: Analyse nutritionnelle 
Importance : Haute 
  
Bonjour Madame Kipper, 
  
Pourriez –vous par retour  nous indiquer pour quelle gamme de produit ou sur quel produit souhaitez- 
vous réaliser ces analyses ? 
Vous en remerciant par avance. 
  
Bien cordialement 
  
Laila Medjahed 
Assistante Commerciale de Madame Fanny Valensi votre interlocutrice commerciale 
EUROFINS FOOD France 
Email service : servicecommercialhygiene@eurofins.com 
Ligne service : 01 69 10 88 89 
Ligne directe : 01 69 10 60 10 

mailto:service.produit@jeca.fr
mailto:servicecommercialhygiene@eurofins.com
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De : Service Produit [mailto:service.produit@JECA.FR]  
Envoyé : mardi 27 mai 2014 15:27 

À : FR04_ServiceCommercial Hygiene 

Objet : RE: Analyse nutritionnelle 

 
Bonjour 
  
Il s’agit de produit de charcuterie. Je n’ai pas de détail précis, c’est juste pour avoir une idée de prix au 
cas où nous devrions en faire en prévision du nouveau règlement INCO. 
  
Merci d’avance 
  
Cordialement, Mit freundlichen Grüßen, 
Christelle KIPPER 
Assistante Qualité Produit 
service.produit@jeca.fr 
  

 
JECA S.A. 
9 Rue Bataille – BP 20143 
57603 FORBACH Cedex 
Tél  : 0033(0) 3 87 87 65 10 
Fax : 0033(0) 3 87 88 01 18 
___________________________________________________________________________ 
 
De : FR04_ServiceCommercial Hygiene [mailto:FR04_ServiceCommerci@eurofins.com]  
Envoyé : mercredi 28 mai 2014 08:44 

À : Service Produit 

Cc : Fanny Valensi 
Objet : RE: Analyse nutritionnelle selon reglement INCO 

 
Bonjour, 
 
Pour ce type de produit nous proposons 2 profils créés selon la réglementation INCO. 
 
Profil 1 : PAA9L « applicable sur les viandes, produits de salaison et produits de la mer non 
transformés ou transformés d’aspect homogène… » (cf. fiche technique) au tarif de 117 €HT 
Profil 2 : PAA9M « applicable sur les viandes, produits de salaison et produits de la mer non 
transformés ou transformés d’aspect hétérogène.. » (cf. fiche technique) au tarif de 117 €HT 
 
Si les tarifs vous conviennent nous pourrons intégrer ces 2 profils dans votre devis de référence. 
Restant à votre disposition. 
Bien cordialement 
 
Laila Medjahed 
Assistante Commerciale 
EUROFINS FOOD France 
Email service : servicecommercialhygiene@eurofins.com 
Ligne service : 01 69 10 88 89 
Ligne directe : 01 69 10 60 10 

mailto:service.produit@jeca.fr
mailto:servicecommercialhygiene@eurofins.com
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eurofins informations techniques 

Tests et packages 

PAA9L Etiquetage nutritionnel selon le Règl. CEE 1169/201 1 

Ce package met en oeuvre des méthodes dassiques pour établir un étiquetage nutritionnel défini par le 
Réglement CEE 1169/2011. pour les produits listés ci-dessous. 

Il ne comprend pas le dosage des fibres car leurs teneurs dans ce type de produit est généralement faible. 
Mais ce dosage peut être ajouté sur demande. 

A pplicable s ur 

Quantité 

d'échanti llon 

Contenu 

PAA9M 

Viandes, produits de salaison 
mais d'aspect homogène 
Optimum 500 g 

et produits de la mer non transformés ou transfonnés 

Minimum 300g 

- Humidité à 102-103•c (sur sallie) [AA001DJ interne, adaptée de NF V 04-401 

- Cendres (525•C) [AA009DJ interne, adaptée de t'Arrêté du 08/09/1977 

- Calcul des valeurs énergétiques [AACEN) selon règlement UE n•1169/2011 

- Matières grasses libres [A6203DJ interne, adaptée d'AOCS Am 5-04 

- Extraction de la matière grasse (pour profit AG) [A 1 039DJ Méthode interne 

- Profil des acides gras [AA25PD) Méthode interne 

- Teneur en glucides (calcul) [AACOO) Calcul 

- Sucres sotu bles totaux (SSn [AA02KDJ interne, adaptée de NF V 40-100 

- Protéines [C0090D) interne, adaptêe de NF V 04-407 Viandes et dérivés; interne, adaptée de NF V 04-407 
Produit de la pêche; interne, adaptée du Règlement CE 15212009 Aliments pour animaux; interne, adaptée du 
Règlement CE 15212009 Tourteaux (d'oléagineux 1 protêagineu.x); inteme, adaptée de l'Arrêté du 08109/1977 ; 
interne, adapté-e du Règlement CE 15212009 Mélasses; interne. adaptée de NF V 04407 Viandes et dérivés; 
inteme, adaptée de NF V 04--407 Produit de la pêche; interne. adaptée du Règlement CE 152/2009 Aliments 
pour animaux; ünteme, adaptée du Règlement CE 152.12009 Tourteaux (d'oléagineux/ protéagineux); inteme, 
adaptée de l'Arrêté du 08/09/1977 ; interne, adaptée du Règlement CE 15212009 Mélasses 

- Sodium [AA622D) Méthode interne 

Se/ (cale. du Na); Sodium 

Etiquetage nutritionnel selon le Règl. CEE 1169/2011 

Ce package met en oeuvre des méthodes dassiques pour établir un étiquetage nutritionnel défini par le 
Réglement CEE 1169/2011, pour les produits listés ci-dessous. 

Il ne comprend pas le dosage des fibres car leurs teneurs dans ce type de produit est g énéralement faible. 
Mais ce dosage peut être ajouté sur demande. 

A pplicable s ur 

Quantité 

d'échanti llon 

Contenu 

14-mai-2014 

Viandes. produits de salaison et produits de la mer non transform ès ou transfonnés 
d'aspect hétérogène sauf le chorizo. la saucisse et le saucissons secs. 
Optimum 500 g Minimum 300g 

- Humidité à 102-103•c (sur sable) [AA001D) interne, adaptée de NF V 04-401 

- Cendres (525.C) [AA009DJ interne, adaptée de l'Arrêté du 08/09/1977 

- Calcul des valeurs énergétiques [AACEN) selon règlement UE n•t169/2011 

- Matières grasses totales (hydrolyse acide) [A6204DJ Méthode interne 

- Extraction de ta matière grasse (pour profil AG) (A 1 0390) Méthode interne 

- Profil des acides gras [AA25PD) Méthode interne 

- Teneur en glucides (calcul) [AACOOJ Calcul 

- Sucres sotu bles totaux (SSn [AA02KDJ interne, adaptée de NF V 40-100 

RMOTP 1/2 
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eurofins informations techniques 

LQ: Umite de quantificaüon 

- Protéines [C00901l] in terne, adaptée de NF V 04-407 Viandes et dérivés; inteme, adaptée de NF V 04-407 

Produit de la pêche; interne, adaptée du Règlement CE 15212009 Aliments pour animaux; interne, ada~tée du 
Règlement CE 15212009 Tourteaux (d'oléagineux 1 protêagineux); interne, adaptée de l'Arrêté du 08109.'1977 ; 
interne, adaptée du RèglemEnt CE 15212009 Mélasses; interne. adaptée de NF V 04407 Viandes et dêrivês; 
interne, adaptée de NF V 04-407 Produit de la pêche; interne. adap tée du Règlement CE 152/2009 Aliments 
pour animaux; interne, adaptée du Règlement CE 15212009 Tourteaux (d'oléagineux/ protéagineux); interne, 
adaptée de l'Arrêté du 08/09!1977 ; interne, adaptée du Règlement CE 15212009 Mélasses 

- Sodium [AA6221l] Méttode in terne 

Se/ (cale. du Na}; Sodium 

LOD: Limfte de détec~on 

(•: signifie que~ test est accrédité) -o : l'accréditation dépend de ta nature de réchantiUon 
oo : Je statut de l'accréditation dépend du programme" (§: Le test n'est pas accrédité pour tous les paramètres) 

14-mai-2014 RMOTP 212 
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RESUME : 
 
 
Jeca, l’entreprise dans laquelle j’ai réalisé mon stage de deuxième année de master, m’a 

confié comme mission de mettre à jour les étiquettes des produits qu’elle commercialise 

selon le règlement n°1169/2011. Ce règlement concerne l’information des consommateurs 

sur les denrées alimentaires et impose une liste de mentions devant obligatoirement figurer 

sur les étiquettes des produits alimentaires.   

 

Bien que JECA ne fabrique pas les produits qu’elle commercialise, c’est dans le souci 

d’assurer à ses clients une sécurité alimentaire irréprochable que l’entreprise a souhaité 

remettre à jour sa procédure de gestion des alertes sanitaires. Cette procédure a pour 

objectif principal d’assurer une coordination des plus efficaces entre tous les protagonistes 

concernés par la crise.  

 

 

Mots clefs : INCO - étiquette - denrées alimentaires - non conformité - crise 

 

 

ABSTRACT : 
 

 

Jeca is the company where I did my second year internship of my French master.  My 

project was updating the labels of their marketed products according to regulation n° 

1169/2011.  

This regulation defines consumer’s information on food and imposes mandatory references 

on labels of food products.  

 

Although Jeca doesn’t make itself marketed products, the company wished for an update 

of its sanitary warnings procedure in order to guarantee a better safety towards its clients.  

This procedure aims at guaranteeing a better involvement between all the people concerned 

by the crisis. 

 

 

Keywords : INCO - label - foodstuff - non compliance - crisis 
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